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NOUVELLES DE L’ORIENT.
Srayrne, 3 août. — La flotte ottomane est dans notre port 

depuis le 30 du mois dernier. Elle se compose de 19 vais
seaux de guerre, dont 5 vaisseaux de ligne de 90 à96canons, 
8 frégates, 2 cutters et un bateau à vapeur de la force de 
100 chevaux. Quiconque a eu occasion d’examiner cette flotte 
jusque dans ses moindres détails s’étonne des progrès que la 
marine du grand-seigneur »faits dans ses dernières années.

Candie, 7 août. — On apprend que le vic’e-roi d’Egypte a- 
donné l’ordre à une forte division navale de croiser dans les 
eaux de Rhodes et d’observer la flotte du grand-seigneur.

Une escadre de 8 à 10 voiles s’est montrée ces jours ci en
tre Milo et cette île ; on pense que c’est celle de l’amiral Sta- 
fort.

Alexandrie , 6 août. — On ne parle absolument dans notre 
capitale que de la guerre, etl’on y est inquiet de l’avenir. Le 
vice-roi est toujours au milieu de nous.

Constantinople, le 8 août. — L’arméedu grand-seigneur, 
concentrée en Asie, a fait un mouvement en avant vers les 
frontières de l’Ada et pris une position menaçante. Hafiz-pa- 
cha, séraskier des troupes réunies, brûle de’se mesurer avec 
Ibrahim-Pacha, qui, de son côté, l’eût attaqué depuis long
temps sans la prudence de son père, qui parait avoir bien 
senti que les circonstances ne sont pas favorables.

-------- -«ogtiiataoTT.--------

FRANCE- — Paris le 30 août.
Voici le dernier bulletin de la santé de L. A. R. :
« La princesse royale est aujourd’hui dans un état aussi 

satisfaisant qu il était possible de l’espérer. La fièvrede lait a 
cessé.

« Le jeune prince se porte à merveille.
— Les réjouissances municipales destinées à célébrer la 

naissance ducomtede Paris n’ont point interrompu les travaux 
ordinairesde la capitale. Aussi les diverlissemensdes Champs- 
Ejysées ont-ils attiré peu de monde pendant la journée. Ce 
n’est qu’à la nuit tombante que les magasins se sont fermés 
et que la foule s’est portée vers les lieux où devait se tirer le 
feu d’artifice.

Le bassin compris entre le Pont-Royal et le Pont de la 
Concorde offrait l’aspect le plus animé. A partir de huit heu
res, une foule de barques ornées de verres et de lanternes 
de couleur parcouraient en tous sens la rivière lançant des 
rusees grégeoises qui brûlaient à la surface de l’eau. A huit 
maires et demie, ausignal donne des Tuileries, le feu d’ar- 
jmee a commencé; on a lancé un ballon portant un berceau 
illumine , jetant des feux tricolores.

Le feu d’artifice a été d'une durée remarquable; on n’a- 
au rien épargné pour frapper les yeux elles oreilles : c’est

tiré dïpu^îsoî)6 PlUS brillant Ct|e plUS brUyant qui ait été

ni'ÜI"NOa? recevons aujourd’hui le texte de la résolution 
1 §e l,ar ■égraud conseil de Thurgovie, dans la séance ex-

FEUILLETON-

INAUGURATION DU CHEMIN DE FER DE BRUGES A OSTENDE.

(Correspondance particulière de l'Indéfendant.)
R Ppllt-<Hre d'ijne lettre qne.je vous adressai dans
««ire m’aura Âft du chemin de fer de Tirlemont; voire mé- 
fiise. Ce ionr ia •«<? S d,°"ie !a P°lltesse d en conserver une idée con-' 
par Herciil,' ,,’,1 w,1* de fo,‘l rnanvaiiie humeur et j’avais bien juré 
lesPerfides iiiani,i0n, de malheureux convoi, de ne plus courir 
à «s distinclionÂ^“'18 *»J*?.* demeurer insensible 
carré de nTvl.c .flattTes qtlJ1'vous lnv,tsnt à Passer la nuit entre un 
mais répondre L!1 U" chamf> de P°mmes de terre. Mais il ne faut ja- 
le chemin de f«.5 sernfens qu <m se fait à soi-même. L’Océan ! L’Océan ! 
et j’ai suivi L fl|l0uclîe à, '.0céan; La magie d’un mot m’a séduit , 
Vapeur. loule 1U1 vôlait vers la mer sur les brûlantes ailes de la

river.njtrrèïnnoUni°tJrnal de,vnyaGR <Iue îe vous fais. Je me hâterai d’ar- 
malh ur l 'lS/,i,|,enda'U ,1’?nl:, de la Snep , témoin d’un af- 

*• ^nieur en •été féPare en quatre jours . grâce à
« qui nous fera caî f Na ’ '!°US devons.cette route d’Ostende ,
Noël en avait fa.c.a.d8au demain de la route de Courtray. La veille, M. 
hcr sur la loiyS- en demeurant un quart-d’beure en-
“’a'phs fléchi - encet endroit. L’ouvrage de quatre jours
Passer. S0US 1 énorme, poids de onze milliers. Bruxelles pouvait

ReefespraitWSSaZ l asPect particulier du pays entre Bruges et Gand. De 
'f&ère onduhilnna 5,araP* avec une ceinture de bosquets ; pas la plus 
de fer, qui aiInriV? u ^aiPi une naI*pe verte damassée. Aussi le chemin 
•à- Vous n’avpy i ne dl‘01te's’cn est donné à cœur joie dans ce pays- 
PÇrçée'depiiic ap traversé le grand pont sur l’Escaut, qu’une
dhjit'une lime ides?» ■■ ieqR^de lonB"eur fuit au loin à votre vue : on 
a"l>auidé,cette ligne pro on®$e au“delà de l'horizon. Le soleil se couche

un m’âîénîWTi.i-À ii—...nient et soir,les deux rubans de fer s’aïlu- 
cnt,]e n aurais pas cru que la ligne droite pût avoir aussi

traordinaire du 22 août, relativement à l’affaire du prince
Louis-Napoléon :

Le grand conseil, après avoir entendu le rapport de la dé
putation sur les délibérations de la diète du 7 août, con
cernant la note du duc de Montebello, dans laquelle on de
mande le renvoi de Louis-Napoléon Bonaparte du territoire 
de la confédération suisse, etensuite de la résolution de la 
diète du 7 août, décide :

Que le vote émis dans cette affaire par la députation de 
l’état de Thurgovie doit être approuvé dans toutes ses par
ties ; qu’en conséquence, si des explications ultérieures sont 
demandées par la diète, la députation donnera les suivantes:

Que l’état de Thurgovie repousse de la manière la plus 
formelle la demande portant que Louis-Napoléon Bonaparte 
doit quitter le territoire de la confédération suisse, puisqu’il 
a obtenu le droit de bourgeoisie du canton de Thurgovie , et 
quen conséquence de la naturalisation qu’il a acceptée il est 
et ne peut être, soit d’après la constitution du canton de 
Thurgovie, soit d’après la législation française, que citoyen 
du susdit canton, conformément, d’ailleurs, à la lettre , da
tée d’Arenenberg, le 20 août, adressée par Louis-Napoléon 
lui-même au grand conseil.

Elle déclarera, en oulre, que les autorités thurgoviennes 
exerceront elles-mêmes la surveillance nécessaire pour qu’au
cun acte contraire au droit international et dirigé contre la 
sûreté d’autres états ne puisse être fomenté sur son terri
toire; mais que si de tels actes contraires au droit interna
tional parvenaient en effet à sa connaissance , l’état de Thur
govie doit se réserver le droit, qui appartient à lui seul, 
comme état souverain, de les poursuivre d’après les voies 
légales et constitutionnelles et de les punir.

Enfin , la députation est invitée à protester formellement 
contre toute résolution qui porterait atteinte au droit de sou
veraineté du canton , et à donner les mains à tout ce qui sera 
nécessaire pour la défense des droits et de l’indépendance de 
la confédération.

Le prince Louis-Bonaparte avait, jusqu’à ces derniers 
temps ^conservé la permission d’aller à Constance ; majs un 
oi dre du grand-duc de Bade vient de lui en interdire ren
trée, ainsi qu’à tous les auteurs et complices de l’attentat de 
Strasbourg.

NOUVELLES D’ESPAGNE.
(CORRESPONDANCE PARTICULIÈRE.)

« Bayonne, 27 août.
La levée du siège de Morelia est un événement d’une haute 

gravité; ce n est pas seulement le défaut de vivres qui a dé
cidé la retraite du général Oraa, bien que ce soit le principal 
motif. Leux assauts avaient été donnés infructueusement à 
la place dans laquelle Cabrera avait réussi à introduire un 
bataillon de troupes fraîches. On né peut encore prévoir le 
parti que croira devoir prendre Espartero, qui attendait 
probablement un succès en Aragon avant de commencer 
les opérations préparées depuis si longtemps. L’effet moral

des beautés pittoresques. A une lieue de Bruges,le chemin defer, par un 
caprice dont je n’ai pas bien pu me rendre .compte, s’amuse à décrire

cohébe, aussi prodigieuse que la ligne di'oite dans son étendue au 
milieu des bois d où Ion aperçoit les touçs de Bruges au bout d’une ave- 
nue. Cest comme une ville fantastique qu’on .verrait en rêve Une se
conde, et le spectacle a disparu. .
é-.ItC«A'h?Sfc-adeifèr a faft franges bouleversemens dans cette vieille 
cité féodale de Bruges , si calmé , si endormie, si morte, comme les 
bruyanlês' métropoles d un a'utrè âge. On dirait qu’il s’est plu à entrer 
dans le vif du passé, lui, le symbo'ede l’avenir. Toutes les autres villes 
il les avait respectées. Ainsi d a fait gros dos auprès de Malines pour ne 
pas déraciner ses vieux remparts. Termonde lui a montré les dents - en 
bn voyant arrondii- les coudes jusqu’au bout de ses glacis, il n’a pas 
voulu se faire d affaires avec une ville d’honneur aussi querelleuse* il 
s est rangé avec bienveillance. Gand avec ses cinq tours et ses cent che- 
?,7IéeS fumantes lu. a plu, et, ce qu’il n’avait pas fait encore, il s’est
ChsH« nuenSt0o1!lSeXâ) e llsne droite P°ur llli rer|d,"e Visite. La ville de 
rtnShSn?“ uesa Sr?cieuse visite, lui a donné un gîte superbe,
une be,le prairie d où il peut compter jusqu’à dix monumens, et où tout
un quartier descend de îa eoline pour lui faire fête. Mais à Bruges c’est
ch£dp-e"de’cavalprie ,a Vi“e 60 'U' cosa,Iue ’ 011 Plutôt comme une
charge de cavalerie qui fonce sur un bataillon carré. En vérité ie n’ai
Des mafsorrïènpà'ietteV^lle de Bn^s ’ si ')0sée’ si paisible naguère! 
entières Ontn^rirIbn«lTh‘S V°US î" dîre le nombre, une place, des rues 
édités une n’a nas àirl- basarre' hes blessures saignent partout, et les 
tû iteffar'ésde f avHn l 88 re"veJ1'sante impétuosité, semblent encore
se sauver Le chemin de Ll’TVen des ÇaÇ’ucins n’a P«s eu le temps de se sauver. Le one min de fer 1 a renversé d’une rude façon ef ce nYfaif
pas le spectacle le moins étrange que de voir ces .figures étonnées et 
Pen Jives de mornes aux fronts chauves et aux longues babes mare? vi
vantes d’une autre civilisation comme Bruges en est l’image’ morte rè-
SîÎÂfÂ fftnêAeS de 'e,,,rS Cellules toute «nevtSé voiturée en

^ SmS qUI fherninait sous son symbole le plus sai- 
tiide et 5 Â|i>ÿ!ssablle ,a|,jourd hui passait devant hier, l’inquié- 
ïensées éterneîîes ■ 6 * 'SCS du Siécle devant l’immobilité des

Au-delà de Bruges , l’aspect du pays change encore. Le pays s’applatit

produit par cet événement sera grand : ce sera un grand
encouragement pour Cabrera, qui a manœuvré avec intelli
gence et fermete.

S’il en faut croire les lettres récentes de Bilbao, les deux 
partisans qui ont levé en Biscaye la bannière de paz y fue- 
ros s y maintiennent et se grossissent tousles jours de 
nouveaux soldats. Quant à Munagorri il est toujours à ’ JaisaTfl de fréquens voyages à Bayonne et
au Socoa. Il a passe un marche pour nourrir toute sa troupe 
dont le nombre n est pas bien connu. Il a fait confection
ner des uniformes ; son armement fourni par l’Angleterre
réunisFOntarabie‘ ^uelques canons de montagne sont déjà

Le courrier ordinaire de Madrid et d’Aragon a manqué 
hier; nous sommes sans nouvelles de l’armée du général 
Oraa postérieures au 19. C’est de la veille qu est daté son
Mn.mi|dUii0111 °,',1 S0,n raPP°rt annonce la levée du siège de 
Moiella. Il lesulte de quelques correspondances de Sarra- 
gosse, en date du 23, que l’arrière-garde de l’armée du 
»n? rY dans,son. 'Gouvernent rétrograde , a été poursuivie 
par Cabrera depuis le camp de Morelia jusqu’à Mouroyo. Une
été doublés^t'0” re8:nait a SarraSosse où les postes avaient

11 ■ rôiiJÎl^Cg^^gîtgiTi-r-î-i ___
BELGIQUE —Bruxelles, le 31 août.

Mardi 28, quelques minutes avant le signal du départ 
du convoi d honneur de Gand, un petit incident a égayé les 
heureux dujour. Une demi douzaine de jeunes gens de Gand 
avaient pris place sur le convoi d’honneur en exhibant des 
cartes bleues fabriquées on ne sait où. Le garde s’aperçoit de 
la fraude et invite ces messieurs à se retirer. Ceux-ci refu
sent de sortir de voiture et s’apprêtent à une vigoureuse ré
sistance. L emploi de la force armée paraissait imminent. 
Mais le controleur en chef jugeant avec raison que c’eût été 
une scene fâcheuse pour la foule de dames qui se trouvaient 
en majorité sur les convois, s’avisa d’un stratagème. Mes- 
siems, dit-il, aux récalcitransT j’ai fait préparer le char-à- 
Dancs de derrière pour les cartes bleues, allez vous y placer. 
— « \ oloniiers, répondent ceux qui s’étaient probablement 
invites eux-memes; la dernière voiture marche aussi vite que 
a premiere » et ils vont s’asseoir dans le waggon en ques

tion. Au môme instant, M. le contrôleur détache la chaîne, 
sonne delà trompette, etle convoi part, laissant en arrière la 
mauvaise queue des invités!

Le dépar t du convoi d’honneur était fixé à onze heures. Au 
moment où douze cents personnes regagnaient la station, 
une nouvelle averse vint les contrarier d’une manière bien 
désagréable. La station est à une demi-lieue du centre d’Os
tende Pour s’y rendre, il faut traverser un chemin sablon
neux borde d humides prairies. C’est là que la pluie causa de 
grands ravages. Les messieurs remédiaient au mal en allant 
au pas de course, mais les dames perdant leurs souliers dans 
le sable et leurs chapeaux que le vent enlevait, faisaient pitié 
a voir. Toutes arrivèrent abîmées à la station; les voitures

de plus en plus ; ce qui ne semblait plus possible. Les arbres disnarais- 
sent ; de grands pâturages s’étendent à perte de vue et les dunes blan
chissent au soleil dans le lointain. L’air incessamment agité fait soup
çonner, e voisinage de l’Océan. Telle est l’aridilê et la solitude de ce 

que a route sembie longue, quoique de fer. Je me souviens 
encore de ce quelle était en diligence.
; Je vous ai dit, monsieur, que le chemin de fer touche l’Océan N’en 
croyez pas un mot Pure hyperbole de voyageur ULe chemin de fer ne ouche pas même Ostende, qui ne touche la mer que par ûn no .U ^ 
tangence. La station (provisoire , il est vrai), semble avoir eu plus peur 
enco. e des canons d Ostende que ceux de Termonde. Un chemin d’une 
honnete longueur , conduit à la première porte , laquelle n’esl pas nlüs 
éloignée de la ville que dans les autres places fortifiées. Il est possible 
que la distance ne m’ait paru si longue que par l’incertitude absolu! où 
1eta,s co,m,™e tant d autres au sujet de ma Labié et de mon logemen t 
Longue fut la marche du cortège à iravers la rue d’Ostende , 'je veux 
dire la plus belle. Le chemin était bordé d’arbres verds. Les Ostendais 
ne connaissent pas de galanterie plus délicate que de montrer de là ver- 
dme dans leui viller Un arbre estee qu’on y connaît de plus distingué à 
cause de sa rareté. Car le règne végétal „’existe à Ostende qu’à la condf-
tureux îePD™,fe!eîaé fmnrailleS <|U‘ ld IH'0tê6ent- L’abrisseau avan- 
tureux le peuphei à tête folle qui pousserait le bout de snn nez au-des-
sus de, toits pour voir du pays, serait bientôt forcé de le rentrer dans
d°Oiietfntenni’ taP*°st&aW6 ,a tyrannie de ces deux venls de Nord et
tram dVnoq!s ÄS °"1 ^ n0t''e été C6tte année et sont

faBLSpeCtfCle'e fjus cdneux , ce n’était pas le cortège.affamé qiiisen. 
tait son estomac vide , vibrer à chaque coup de grosse caisse, ni les io- 
hes figuies aux fenêtres qu’on ne voit en Flandre'que lés jours de fête 
ni la decoration de la place fort bien entendue d’âillëurs ; c’était une 
fois la cérémonie terminée, l’empressement vers ce point de cette mil ie 
des invités qui n’avaient jamais vu la mer. La faim avait beau les la 
tonner; m curiosité l’emportait. Ils couraient vers l’O -éan; elParvenu« 
surla digue, ils virent l’Océan. Désappointeniçiitcruel ! La mer iennio 
n avait jamais été. plus calme de mémoire d’homme. Ima'ptnez-tnn« iv 
tang d’Elterbeek lorsqu’il ne faitpas trop de vent. Pas une rid! nas mm 
écume ; une nappe jaune sous un ciel gris , sans le moindre



où nous prîmes place, furent bientôt inondées par l’eau qui 
uisselail des habits. C’est en cet étal que nous dîmes adieu 

à Ostende. Le trajet jusqu’à Bruges se fit avec une rapidité 
louable.Beaucoup de personnes descendirent dans cette der
nière ville pour se sécher.

Le convoi considérablement allégé était à Gand à 2 heures.
; Ici nouvelle tribulation. Les omnibus et les vigilantes man

quaient au poste.'Il pleuvait toujours. Les invités, tant cava
liers que dames, durent donc, pour comble de malheur, 
raverser les rues de Gand dans un état de toilette peu fas- 

. hionnable. Kous avons vu une dame se réfugier, sans chaus
sure, dans le bureau de M. le receveur.(J. des Flandres.)

— Le Coursier dément que M. le comte Meeus ait acquis 
' le domaine de M. le baron de Serret, près de Bruges; celui- 

i a, au contraire, augmenté récemment sa propriété et celle 
qu’a acquise M. Meeus, il y a un an, est un bien nommé 
uamtens-Goed, contenant environ 300 hectares.

— On annonce comme très-prochaine la publication à 
.Bruxelles, d’un recueil qui doit avoir un succès immense en 
Europe, c’est le Portefeuille de la diplomatie française, 
depuis la révolution de juillet 1850 jusqu’au mois de janvier- 
dernier. Cet ouvrage, im primé en forme de journal, paraîtra 
par livraisons qui .pourront être expédiées par la poste. 
Le premier numéro contiendra : la lettre du lieulenant-géné- 
du royaume de France au général LafaytUe,lettre bien con
nue sous le nom de Programme de l’Hôtel-de-Ville ; elle 
era suivie des lettres du roi des Français aux cours étran

gères, annonçant son avènement au trône, et des réponses 
de ms les souverains de ! Europe. Les autres livraisons con- 

. ce; neront les questions de politique extérieure : la Belgique, 
LEspagne, la Pologne , le Portugal, l’Italie , elc., etc.., figu
reront tour à tour dans ce recueil précieux qui renfermera 
-aussi de nombreux renseignemens sur l’etat intérieur de la 
France, dans ses rapports avec les autres nations.

1 »

Br uxelles, le 51 août (5 fiein-es:) — La liquidation du jour en valeurs 
-étrangères, a été extrêmement lourde et a pris toute la dmée de la 
bourse. L'agitation était grande ù cause des différences qu’il fallait sol
de'!1. Les fonds de l’État étaient faibles: dclte active 21)2 p. c.54 3|4 P, 
5 p. c. 101 5(8, P., 4 p. c. 91 1(2,5p. c. 75 5(4; cette faiblesse estât-’ 
Animée aux baisses progressives de la bourse de Paris. Les valeurs indus
trielles et financières sont en dehors de ce mouvement de réaction ,quel- 

-qups-uns suivent même une marche opposée. Société Générale titres en 
fl. 828 P., certificats au porteur émission do Paris 1755; Société de 

Mutualité 1108 75 (116 7|8) A.; Sociélé Civile 1500 (150) A.; Banque de 
."Belgique 1400 (140) A.; Canal de la Sainbre à l’Oise 1113 (111 1|2)P.; 
îS >; dpngehamps 1900 (190) A.; Société Nationale 1255 (125 1(2) A., 
Manufacture ties Glaces 1200 (120) A.; Société de Commerce 1495 (149 
1 \., Bois des Hamandes 95(475) A.; ayant gagné 2 1(2 p. c. en deux
v ms; caissede: Valenciennes 980 P.

■ actif espagnol, vu son prix, a suivi des fluctuations énormes depuis 
. izt jours, et toutes à la baisse : il en est résulté quelques embarras; 

j pièces mises en rapporlsonl-yenues sur la place, ce qui a précité mie 
■ ■avelie dépréciation. D’un autre-côté les événements militaires sont 

LM d’être favorables à une ieprise, ils ne répondent nullement aux es- 
! . mees que l’on avait conçues. Le cours n’a pas varié de 18.1(4 A. 5(8 
P ^ s’est fait quelques transactions au comptant.

MARCHE DES HUILES ET GRAINES.
"mile calme avec peu d’affaires; graines et tourteaux précédées prix.
:inters, deux heures 3|4. — Par voie télégraphique. — Ardoin 18 

' ô;8 1(2 5(8 7(1C 5(8; Société de Commerce (Pascal) I0G 108.

‘T32V-vrr?. l|inw1 :=xa5BafcjtacSt.:^^wM. :w*r?.'M'"!1 !. -"- -•-

M. Yan Hulst, inspecteur-général des écoles, s’est atta
ché à démontrer que les connaissances acquises dans les éco
les primaires tendent à faciliter l’étude des sciences qui font 
l’objet de l’enseignement à l’école industrielle ; il a terminé 
par une allocution chaleureuse aux pères et mères des élèves, 
sur la nécessité d’inculquer à leurs enfans du respect pour 
leurs maîtres, dontdes fonctions sont tout à la fois si diffi
ciles et si ingrates. Kous croyons faire plaisir à nos lecteurs 
en reproduisant ce discours, qui a été écouté avec un intérêt 
soutenu :

Messieurs,
Appelé pour la seconde fois à fixer votre attention sur les intérêts de 

nos écoles primaires gratuites, je pourrais, comme l’année dernière 
m’attacher à réfuter quelques-unes des objections que les envieux ou les 
faux amis du bien-être des classes laborieuses ne cessent de renouveler 
-contre ia propagation de l’instruction. Maisà quoi bon redire ce qui est 
désormais au fond de toutes les convictions? Ne voyons-nous pas tous 
les pères de famille un peu sensés, s’empresser d’amener leurs enfans 
h nos écoles? Les vaines clameurs des rétrogrades peuvent-elles faire, 
que l’artisan même, qui ne sait ni lire ni écrire , ne s’apperçoive pas 
qu’il j a tout profit pour lui à laisser ses enfans le plus iongtems possi
ble dans les écoles? Ne voyenl-ils pas bien que les habitudes d’ordre et 
de réflexion qu’on va puiser aux leçons de l’école , ramènent les en- 

. fans au logis plus laborieux, plus propres, plus respectueux et plus sa
ges qu’ils »’étaient avant d’y aller? Aussi, Messieurs, regardons-nous 
comme inutile de répéter à Liège, ce qu’on doit redire encore au peuple 
dans d’aulres localités peut-être, sur les avantages de l’instruction publi
que et sur la liaison intime qui existe entre la moralité des homines et 
leurs lumières. Cinq écoles gardiennes peuplées d’un millier d’enfans , 
quaire écoles primaires de garçons fréquentées par douze cents élèves 
au moins et la nécessité où les directeurs de l’école du soir ont été pla
cés par l’exiguilé de nos salles les plus vates, de refuser cette an
née les 60 derniers inscrits, en (lisent plus à cet égard que touL ce que 
je pourrais ajouter.

Si je cédais aux impressions que l’on éprouve à la vue de tous ces 
enfans qui accourent avec tant d’empressement aux sources d’instruc
tion que la libéralité de .la ville de Liège leur ouvre de toute part, je me 
bornerais à louer tout ce qui est déjà bien, et la matière serait assez ri
che pour me servir de texte et assez attachante pour fixer toute votre 
attention.

Mais ne prouverons-nous pas mieux l’intérêt que nous prenons tous à 
leurs succès, en profitant de cette solennité pour adresser à ces enfans et à 
leurs parens qui m’entendent, quelques .conseils dont l’observation 
rendra leurs efforts plus profitables encore et à eux-mêmes et à la 
sociélé?

Pendant long-tems l’enseignement de la lecture , de l’écriture et des 
4 régies de l’arithmétique semblait le terme extrême auquel pouvaient 
atteindre , en fait d’instruction , les enfans destinés aux travaux ma
nuels.'Grâce au zèle et aux lumières des instituteurs , grâce aux publi
cations de la Sociélé d’Encouragement de l’instruction élémentaire, 
grâce aussi ù la direction que les secondons vont recevoir à l’école nor
male , l’enseignement de nos écoles primaires gratuites deviendra chaque 
année de plus en plus pratique, si je puis m’exprimer ainsi. La lecture 
et l’écriture , l’arithmétique et la grammaire mêmes ne sont plus au
jourd'hui pour personne un but, mais simplement lin moyen : ce ne sout 
plus que desinslrumens nécessaires pour pouvoir acquérir plus facile
ment et s’approprier avec plus de justesse ei plus de netteté des connais
sances bien plus essentielles encore. L’enseignement primaire ne peut 
donc plus suffire même aux enfans de l’artisan , et tandis que ceux dont 
les parens sont dans l’aisance quittent les écoles primaires pour entrer 
aux lycées et aux colléges, l’enfant de Partisan doit aussi avoir son école 
moyenne ; mais appropriée ù sa position, et dont la fréquentation soit 
conciliable avecla nécessité qu’il subit, de se livrer de bonne heure à des 
travaux manuels, qui fournissent à sa subsistance et à l’entretien de sa 
famille. C’est pour eux que la ville a fondé, qu’elle entretient, .qu’elle 
aggrandit et qu’elle multipliera encore, si le besoin s’en fait sentir , les 
écoles du soir, qui ont déjà porté de si heureux fruits. Chers enfans , 
objets de toute la sollicitude de vos magistrats municipaux , tant que 
votre âge et les facultés de vos parens vousjpermetlronlde suivre, pen
dant toute la journée , les leçons des écoles primaires, aÿez soin de vous 
y rendre assiduement et songez qu’une seule leçon perdue rend les deux 
ou trois leçons suivantes beaucoup plus pénibles et pour vous et pour 
vos maîtres; quand vous serez en état de vous livrer à l’apprentissage 
de la profession à laquelle vos parens vous destinent, n’oubliez pas que 
les écoles du soir ont été fondées pour vous : si vous n’avez pas eu le 
tems d’apprendre tout ce qui s’enseigne dans la première division de 
votre école , allez d’abord à l’école préparatoire achever de puiser les 
connaissances préliminaires qui vous manquent; vous irez ensuite ap
prendre ù l’école industrielle tout ce qui pourra vous aider le plus à vous 
distinguer dans votre profession.

Mais il est bien pénible , direz-vous peut-être, d’aller encore le soir à 
l’école après avoir travaillé toute la journée ? Ne m’en croyez pas ; mais 
adressez-vous à ceux dé vos parens ou de vos amis qui, après avoir em
ployé toute leur journée aux travaux dp leur profession ont le courage 
de se rendre le soir aux leçons de géométrie , de mécanique , de dessin 
linéaire , de physique ou de chimie appliquées. Demandez-leur s’ils n’y 
trouvent pas à la fois et un véritable délassement et des moyens d’alléger 
leur travail manuel en devenant plus adroits et plus industrieux!? Ces 
sciences dont les noms vous effrayenl ont une multitude de secrets qui 

. vous seront bien plus utiles qu’aux savans de profession ; elles rendront 
dans vos mains tous les outils, tous les instrumens dont vous devez vous 
servir et plus légers et plus puissans ; bientôt vous les perfectionnerez 
vous-mêmes, vousles remplacerez peut-être par d’autres plus commodes 
et mieux adaptés à vos travaux 1 Et combien votre santé, votre mora
lité , tout votre bien-être ne gagneront-ils pas à vous voir prendre ainsi 
l’habitude d’employer les heures de la soirée à de fructueuses et récréa
tives études ?

mellez-vous les roues enfeu, et torréfiez-vous le ventre de charbons 
ardents, pour qu’on vienne vous dire après que vous n’allez pas vite; 
Sans doute vous avez des défauts ; quel remorqueur en est exempt ? 
Vous, Charles-.'e-Téinéraire, vous êtes trop vif, trop emporté. On ne 
vous a pas plutôt tourné la poitrine vers Bruges, où votre homonyme a 
son tombeau , que d’un coup de rein vous nous faites faire, à nous au
tres pauvres locomûs, le plus rude soubresaut qui puisse agiter une ma
chine humaine. Que diantre! nous ne sommes pas de fer,comme vous. 
Vous, Marie de Bourgogne , parce que vous êtes une jolie locomotive, 
bien pimpante, bien cuivrée, bien lustrée, vous avez des caprices, des 
vapeurs comme une jolie femme; il vous prend fantaisie de ne plus 
marcher; vous voliez tout-à-l’heure comme l’oiseau, à présent vous traî
nez la jambe. Allons ferme! montrez que vous avez du fer de voire père 
dans les cylindres. Mais au fond , vous êtes de dignes remorqueurs et le 
vent vous a prêté ses ailes, belles filles échevelées de Stephenson, enfans 
de Cockerill au front brun, cousins-germains de la tempête, boulets de 
canon à longue haleine. AU! si vous pouviez parler, si les lion s savaient 
peindre, vous diriez que mercredi dernier, le ministre, à l’ordre duquel 
vous courez de Bruxelles à Anvers et de Liège à Ostende sur la grande 
croix de fer que la Belgique porte à sa boutonnière, le ministre des tra
vaux publics signait des ordres dans son cabinet à onze heures du matin, 
et qu’à sept heures il était à table, ayant vu, de ses yeux vu, le pont 
fatal de Ia Snep, c’est-à-dire ayant fait ses petites vingt-cinq lieues entre 
deux repas, sans compter qu’à Malines il avait pris en passant la popula
tion de fout un village qui attendait le vingtième convoi de la journée 
pour retourner à Bruxelles. Vous direz que, pendant la dernière quin
zaine de ce mois d’août qui finit aujourd’hui, vous avez transporté à 
Malines plus de voyageurs que vos sœurs d’Angleterre n’en transportent 
de Liverpool à Manchester en un an, la population d’une grande ville 
comme Lyon qui irait s’établir à quatre lieues plus loin, que dis-je, les 
habitans d’une principauté d’Allemagne ou d’Italie que le propriétaire 
féodal de 4 lieues carrées aurait mis à la porte de ses frontières. Vous 
diriez que tous vous faites forts ou fortes, comme on voudra, de faire 
manger, à 5 heures de relevée, des huîtres d’Ostendeà Ostende, à toute 
la’viîlede Liège, si elle veut se trouver à Ans à 7 heures du matin, et 
vous ne diriez pas, tant vous êtes modestes, qu’il y a 192,000 mètres 
d’Ans à la mer. Je sais bien qu’on vous répondrait que ce n’est pas vous 
qu’on accuse , que vous marchez bien, non que vous courez bien , que 
vous locomouvet bien, voilà le mot; que vous prenez à peine le temps

C’est surtout aux parens de cette intéressante jeunesse que je m’a
dresse en ce moment, au nom des magistrats qui font tant pour le bien- 
être des classes ouvrières. Envoyez vos enfans tout jeunes aux écoles 
gardiennes, afin de les accoutumer de bonne heure , à l’ordre , à la pro
preté, et à la discipline. Laissez-les dans les écoles primaires aussi long
temps qu’il le faut, pour qu’ils suivent les leçons de toutes les divisions 
avec succès et veillez à ce qu’ils ne fassent point d’absences sans les plus 
graves motifs. Plus Lard conduisez-les avec la même exactitude aux le
çons de l’école industrielle. Quelque soit l’état auquel vous les destiniez' 
tout ce qu’ils y apprendront leur profitera, parce qu’on n’y enseigne rieiî 
que de pratique, et que, dans tous les travaux mécaniques de l’homme 
les applications de toutes les sciences industrielles se touchent. Permet- 
tez-moi de vous en citer un exemple auquel vous ne penseriez peut-être 
pas ; tout le monde sent aujourd'hui qu’il n’est guères d’états aux
quels le dessin ne soit utile : charpentier, menuisier, ébéniste, maçon 
plafonnent', serrurier, et les innombrables divisions et subdivisions de 
ceux qui travaillent les métaux ou le bois dans la fabrication des armes 
delà carosserie, de l’imprimerie, de la quincaillerie, de l’horlogerie’ 
de l’orfèvrerie, etc., etc. tons sentent aujourd'hui la nécessité d’aiil 
prendre le dessin , tous se pressent pour entrer dans la classe des orne
manistes à notre académie ; mais tous ne se doutent pas combien ils se
raient plus aptes à faire des progrès rapides et durables à la fois dans le 
dessin d’ornement, qui leur est si indispensable à tous; s’ils avaient été 
d’abord à l’école industrielle s’exercer à la pratique du dessin géométri
que et y puiser des notions élémentaires de géométrie descriptive? Sans 
ces connaissances préliminaires , il faut être doué d’une imagination peu 
commune, pour pouvoir faire autre chose que de copier un modèle 
donné , si ce n’est après de longs et pénibles exercices ; munis de ce léger 
bagage scientifique, qui vous est offert gratuitement commel’instructioa 
primaire elle-même, dès que vous saurez diriger un crayon, vous for
merez sans efforts toutes les combinaisons possibles de figures applica
bles à tous les genres de travaux imaginables.

Il me serait facile de multiplier par rapport aux autres branches de 
l’enseignement industriel, des exemples d’une application non moins 
étendue; mais j’ai voulu vous adresser quelques conseils utiles et il en 
est encore un que son évidence même ne peut pas me dispenser de ré
péter : si vous voulez que vos enfans soient avant tout d’honnêtes gens 
de bons citoyens et de bons fils, c’est à vous, pères et mères qui m’é
coutez ,;de leur inspirer sans cesse de la reconnaissance pour les maîtres 
qui se dévouent à leur instruction. Accoutumez vos fils à partager leurs 
respects entre leurs maîtres et vous , et soyez sûrs que vous ne perdrez 
rien à ce partage. Vainement ils deviendraient instruits, s’ils ue sont en 
même temps et bons et moraux-, or, celui qui ne respecte pas son insti
tuteur est bien près de mépriser l’autorité paternelle; quelle reconnais
sance aurait-il pour les|soinsque vous avez donnés à son enfance et dont 
les plus pénibles ont été reçus avant qu’il pût les discerner, si le soin 
d’orner son esprit de connaissances utiles et son cœur de sentimens no
bles et généreux le trouve insensible et froid et peut-être même mépri
sant? Songez que la mission de l’instituteur est une mission sainte, une 
mission pleine de dévouement ; que la satisfaction d’être utile à la so
ciété peut seule y faire persévérer.des hommes capables comme ceux que 
nos magistrats municipaux ont placés à la tête de nos écoles ; et ne per
dez jamais dé vue que les innocentes joies de votre modeste intérieur se
ront doublées par les soins que vous prendrez d’entretenir aux cœurs de 
vos enfans les sentimens d’affection , de confiance et de respect dont ils 
doivent être animés envers leurs maîtres pour bien profiter de leurs 
leçons.

M. Tiltnan, bourgmestre., a pris la parole après M. Van- 
hulst ; nous reproduisons également son diseoars qui a été 
vivement applaudi :

Messieurs ,
L’instituteur de l’école du nord et l'inspecteur des ëtabfissemens d’ins

truction primaire m’ont dispensé par leurs discours d’entrer dans des 
détails relatifs à Renseignement, et de rappeler les changemens succes
sivement introduits dans nos écoles. Ma lâche se bornera, après--.avoir 
indiqué la nécessité de plusieurs améliorations, à rehausser la classe 
laborieuse à ses propres yeux, et à la convaincre par quelques conseils 
de l’intérêt que les magistrats communaux portent à l’avenir des nom
breux enfans réunis aujourd’hui dans cette enceinte.

Appelé aux: fonctions .de bourgmestre, Lun de nies premiers soins a été 
de m’assurer, par une inspection des écoles primaires, de la méthode 
des i ristituteurs, du degré de force des élèves, de l’ordre, de la propreté 
et de tout ce qui constitue l’organisation des établissemens d’instruc
tion élémentaire. J’ai heureusement été secondé parM. l’inspecteur, que 
son goût et des études accessoires à celles delà profession d’avocat, por
tent vers Renseignement. Les résultats de celle visite ont été très favora- 
blesaux instituteurs, aux sous-maîtres etaux secondons : je me'piaisà 
leur rendre en cette circonstance un témoignage public de satisfaction. 
Toutefois s’il existe encore quelques imperfections, quelques disparates 
dans les écoles entr’elles , je proposerai au conseil d’y porter remède. 
Jusqu’aujourd’hui on a créé; maintenant il s’agit de consolider, d’amé
liorer et de pousser l’investigation jusque dans les moindres détails; car 
c’est surtout en matière d’instruction qu’on peut dire avec vérité qu’il n’y 
a pas de petiles choses. Cette mission , l’administration actuelle l’accom
plira , quelles que soient les difficultés qui se présentent. Le passé est sur 
ce point le garant de l’avenir. Déjà M. l’inspecteur s’occupe d’une révi
sion des règlement, et j’espère que, vers la fin des vacances, ce travail 
sera soumis à l’examen de la commission d’instruction publique dont le 
zèle et les lumières ne peuvent être bien appréciés que par les membres 
qui se rendent dans son sein.

Ces réglemens datent d’une époque très-reculée, de 1825, immédiate
ment après la création des premières écoles; l’expérience est venue de
puis lors faire apprécier les mesures adoptées et en indiquer d’autres à 
prendre? C’est ainsi qu’il sera sans doute nécessaire de prescrire plu
sieurs objets laissés à la discrétion des instituteurs et d’établir par là une 
harmonie complète entre les quatre écoles. Cependant qu’on se garde de 
croire qu’il s’agit d’innover ; régulariser et traduire en articles obliga
toires ce qui se pratique de mieux dans chaque école, voilà le but. il 
faut que tout parte d’un centre et s’exécute d’une manière uniforme.

de boire un coup et de manger un morceau toutes les quatre lieues; 
mais qu’on vous fait attendre, et qu’onnousfait attendre conséquemment, 
aux grandes stations pendant de mortelles demi-heures. Vous répon
driez encore mes belles locomotives , si vous pouviez parler; carpendant 
que vous grignotez votre charbon et que vous sifflez votre vapeur pour 
tuer le temps, vous voyez ce qui se passe dans la grande station et vous 
entendez tout ce qu’on y dit. Bruxelles veut aller à Malines; Anvers se 
prend de belle fantaisie de passer la matinée à Gand; et Bruxelles et 
Anvers, sans prévenir personne, arrivent au moment du départ. Vite ! 
il faut attacher des voitures aux voitures, des villes au bout des villes. 
Les salles d’attente ne suffisent plus, les portes sont brisées, les palissa
des renversées, les places envahies, et à moins de tirer à mitraille sur 
la multitude impatiente, il n’y a guère d’autre parti à prendre que 
d’attendre et de mettre le temps à classer tout ce monde-là. Mais, hélas! 
vous ne répondrez pas, vous laisserez crier; car vous ne savez pas le* 
langues de l’homme, mes farouches locomotives. Vous ne savez qu* 
courir et mourir. Et vous mourez si vite qu’un poète industriel pourrait 
dire d’une jeune fille morte avant l’àge, si la rime et la mesure ne s’y 
opposaient également,

Elle était de ce monde où les plus belles choses 
Ont un pire destin,

Et locomotive cite a vécu ce que vivent les locomotives, 
L’espace d’un matin.

Je reviens à vous, monsieur. Car cette apostrophe d’homme à remor
queur pourrait vous lasser. Mais comme le papier commence à me man
quer, je vous dirai que tout s’est passé le mieux du monde pendant le 
voyage et à Ostende. Le Roi, qui était arrivé la veille, avait déjà témoigne 
sa hau tesa tisfaction à l’ingénieur en chef M. Noël. Mardi ça été le tour du pu 
hlic que le passage sur Ia Snep avaitjun peu effrayé, je ne sais pas pourquoi. 
La fête a parfaitement marché; le bal de l’hôtel-de-ville était brillant, 
et sans l’orage du lendemain , tout le monde serait revenu enchante. 
Pour moi, monsieur, quoique j’aie fait deux jours de suite vingt-ciu? 
lieues parues terribles chemins de fer, dont on dit tant de mal tandis 
qu’on devrait se montrer fier en Belgique de la rapide exécution d’une 
entreprise aussi grandiose, je vis encore pour vous serrer la main. Main
tenant que la mer a dit au chemin de fer : Tu n’iras pas plus loin, 11 
va se jeter de l’autre côté sur la France et sur l’Allemagne. Il est donc 
possible que l’année prochaine je vous écrive des bords du Rhin. “•

LIÈGE, LE 1er. SEPTEMBRE.
. ntlBUTlON DE PRIX AUX ÉLÈVES DES ÉCOLES PRIMAIRES 

GRATUITES.

ier a eu'Iieu, à la salle académique de l’université, la 
• ibuîion des prix aux élèves des écoles primaires com- 

1 ties-de garçons.
. le gouverneur, M. Jamme, M. Tilman, bourgmestre, 

grand nombre de membres de l’administration commu- 
le secrétaire, le président de la commission de sur- 

•dance du collège, l'inspecteur des écoles, l’adminislra- 
■ de l’université et un grand nombre d’amis de Finstruc- 

assistaient à cette intéressante cérémonie.
Douze cents enfans se trouvaient réunis dans la salle aca- 
.nique, qui, quoique vaste, ne suffisait pas pour contenir 

e parens et le public.
t. Herrninne, instituteur de l’école du nord, a pris la pa

le au nom de ses collègues; il a résumé quelques-unes des 
néliorations introduites dans les écoles communales; il a 

:< rrlé de leur prospérité toujours croissante. Quelques con- 
!îs aux parens et à leurs enfans ont terminé ce discours.

dent de lumière; nnc phisionomie déplorable enfin. Elle l’aurait fait 
r.ès pour attraper les bavards, qu’elle n’y aurait pas mieux réussi, 

■rité, si le lendemain il ne fut pas survenu le temps le plus épou- 
ile du monde, bien degens s’en seraient retournés à Bruxelles, 

: ux contre les voyageurs qui vous parlent de vagues et’d’écumes et 
■rtres billevesées semblables. Sans l’averse de mercredi matin, la 
r était perdue de réputation. Que n’étions-nous arrivés deux jours 
'ôt, nous aurions été témoins de ce naufrage dont vous avez annon- 
î nouvelle à vos lecteurs et dont tous les baigneurs s’entretenaient 
ire , naufrage digne d’un siècle qui sue le comfort par tous sespo- 

.Xe yacht, m’a-t-on dit, est venu verser doucement sur la plage, le 
’ ’ou de Lonjumeau qui ne versait les belles que sur le gazon 

lit pas fait mieux. Ce n’est pas tout : les voitures sont venues 
c les naufragés dans l’embarcation même, de peur des rhumes, 
noi d’un sauvetage comme celui-là. 

is je plaisante et j’oublie le motif qui m’a fait vous écrire. Je vou
ons parler en faveur de ce pauvre chemin de fer qu’il est de 
de calomnier aujourd’hui. A entendre certaines gens, le chemin 

■ de nos jours, est ce qu’était la Terreur en 95 : à chaque voyage on 
e îes blessés et l’on enterre les morts. Il faut vraiment qu’il y ait 
sonnes en qui manque tout à fait le sentiment de l’arithmé- 

. L’on voit dans la station de Gand, à l’entrée de l’atelier des ma- 
!d:i s, un vieux remorqueur , en radoub ; vieux, il a deux ans; on le 

'.a Flèche. Savez-vous combien il a fait de lieues dans sa longue 
; rie emorqueur, qu’on compte par les heures et non par les années ? 
"fus le croiriez pas: seize mille lieues, c’est à dire presque deux 

.our du monde! Et savez-vous combien de voyageurs il a tuédans 
orme trajet? Pas un. Combien blessés? Pas un. Combien confli
ts? Pas un. Citez moi une génération de diligences aussi pures de 
mmain. Pauvre Flèche ! tu emportes l’estime des honnêtes gens. 
: journalisme détracteur des chemins de fer te soit léger ! 
rre si on allait vite, on consentirait bien à avoir de temps en 

a tête cassée, disent les mêmes personnes. Vous vous plai
de ne pas aller vite ! Voilà qui est violent. Oh ! je voudrais 
vo nunition qu’on vous rendit vos vieilles diligences édentées, 
vi i. ivrognes de conducteurs qui s’arrêtaient de deux cents pas 
x cïiits pas pour boire. Voilà donc le prix de vos rapides cour- 

■ ’s braves remorqueurs , mes gentilles locomotives! Essoufflez- 
■c ns donc pour des ingrats! llsez-vous le piston à force de haleter;
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Ces modifications, comme vous devez le pressentir, ne changeront 
rien aux principes sur lesquels repose l’existence des écoles. L’adminis
tration continuera à prescrire au personnel enseignant d’inculquer aux 
élèves les principes d’ordre, de morale et de religion sans lesquels l’ins
truction pourrait n’être qu’un élément nuisible ft l’individu et à la so
ciété; elle maintiendra les diverses branches d’enseignement et respec
tera les positions acquises.

Maintenant il est temps que,je m’adresse à vous, pères et mères qui 
avez confiés à nos établissemens le soin d’instruire vos enfans, permettez 
que j’insiste sur des avertissemens que vous venez d’entendre delà bouche 
de M. l’inspecteur, et que je vous prémunisse contre un fatal préjugé ^ 
celui qui consiste à croire que les professions manuelles, si je puis m’ex
primer ainsi , ne sont point entourées de considération. C’est peu d’en
voyer vos enfans aux écoles primaires; là, ils n’acquièrent que des ins
tructions nécessaires pour bien comprendre la géométrie , la physique, 
la chimie, la mécanique.

Les principes de ces sciences peuvent seuls les perfectionner dans la 
profession que la plupart d’entr’eux sont appelés à embrasser : l’école 
industrielle est donc le complément indispensable.... Loin de moicepen- 
ilaut, j’ajouterai loin de l’administration la pensée d’étouffer des dis
positions naturelles. A ceux qui annoncent une vocation pour l’étude 
des lettres, des sciences ét des arts, la ville offre aussi gratuitement 
l’instruction. Le collège, l’académie de peinture et le conservatoire royal 
de musique comptent parmi leurs élèves les plus distingués des enfans 
sortis de nos écoles communales. Mais pour la plupart, je le répète, l’ins
truction puisée dans nos écoles primaires tend principalement à faire 
comprendre les cours donnés à l’école industrielle. Car si l’autorité lo
cale tend à mettre les intelligences privilégiées à même de se développer, 
elle ne doit pas, par des faveurs dangereuses, entraîner des enfans dans 
les carrières scientifiques et littéraires. Les arts et les lettres ne souffrent 
plus la médiocrité ; et mieux vaut un bon artisan qu’un mauvais insti
tuteur, un mauvais peintre, ou un mauvais musicien. — Trop longtems 
les professions savantes ont, à l’exclusion de toutes les autres, occupé un 
rang élevé dans la société. Mais aujourd’hui, grâce aux progrès des 
lumières, grâce à cette activité incessante de l’industrie , les classes la
borieuses prennent une place honorable et jouissent de l’estime des clas
ses supérieurs. La présence à celte cérémonie des fonctionnaires de tous 
les ordres , de tous les rangs , en est un exemple frappant.

Pénétrez vous donc bien de cette vérité, et ici je ne fais que constater 
le résultat de l’expérience, qu’un grand nombre de jeunes gens qui, 
sans dispositions, se sont livrés à l’étude de la musique , de la peinture 
ou de la littérature, végètent toute leur vie , et qu’un ouvrier, avec de 
l’ordre et l’amour du travail, peut se préparer des ressources pour la 
vieillesse.

Je m’arrête, la juste impatience des enfans appelés à recevoir le prix 
de leur application m’en fait une loi impérieuse.

M. Vanhulst a ensuite proclamé le résultat du concours 
quia eu lieu entre toutes les écoles de la ville : la médaille 
d'honneur a été décernée à M. Victor Creutzen,de Liège, 
élève de l’école du sud. Une mention très honorable a été ac
cordée à M. Victor Listray, aussi de Liège, élève de l ecole 
de l'ouest, qui, dans les compositions du concours général, 
s’est approché de très près du premier.

La manie de reconstruire les habitations fait disparaître 
de jour en jour le peu de maisons anciennes que renferme 
encore noire ville les monumens historiques même, dont la 
conservation est si importante, ne sont pas préservés de cette 
fatale destruction. Ces jours derniers en passantau faubourg 
St-Léonard, nous avons vu des ouvriers occupés à abattre 
l’antique maison des Quatte Tokkttes. Cette maison qui 
nous rappelle l’undes faits les plus beaux et les plus glorieux 
des annales liégeoises, les grandes journées de 1468, méri
tait certes bien d'être conservée.

Ce fut à'celte maison des Quatte Torettes que se réfugia 
l’avant-garde de Tannée de Charles-le-Téméraire , mise en 
fuite par une poignée de guerriers Liégeois deux jours avant 
la mémorable expédition des six cents Franchimontois. Les 
Liégeois irrités de voir les Bourguignons se maintenir dans 
cette position mirent le feu à la maison ; ceux-ci se rallient 
a la lueur de I’ineendie et repoussent les Liégeois jusqu’au 
Vieux-Vivegnis, d’où ilsrentrent en ville avec deux étendarts 
pris sur l’ennemi.

11 est déplorable que la régence, qui, dans d’autres circons
tance, se montre amie des sciences et des arts, prenne aussi 
pou d’intérêt aux anciens monumens historiques; un simple 
refus de sa part à une demande de réconstruction qui se fait 
sur l’ancien emplacement, qui nous semble être en dehors 
dè l’alignement, aurait suffi pour nous conserver une des 
maisons les plus curieuses de la ville et par les souvenirs 
qu elle réveille et par son architecture.

Combien demonumensontdisparu de cette manièredepuis 
quelques années !

L’ouveilure du chemin de fer d’Ostende à Liège, compre
nant aujourd’hui, outre l’embranchement de Bruxelles et 
a Anvers , un développement, en ligne droite, de 51 lieues, 
est un évènement trop importantpour ne pas arrêter un mo
ment nos regards.

fCette gigantesque entreprise, traitée de rêverie, par une 

ouïe de bons esprits, il n’y a pas encore cinq années, a été 
xtcutée et s’est réalisée, avec plus de facilité et de prompti- 

tutte qu on n’aurait osé l’espérer.
Nous touchons enfin à l’Océan, ou nous n’en sommes sé- 

j;{îres (I.ue l)a.r line distance de huit heures. Cette distance 
1 e“niôme, d est permis de l’espérer, sera encore diminuée, 

qsqnctes progrès de l’art de l’exploitation des rails-ways , 
j ,Pp| eljonnement des locomotives, la cbiistniction d’une 

unie voie l’adoption de convois de grande et de moyenne
»gesse, permelf“-"* J- -------- ' "----------*
«ommunicalion 
«eptible

sei permettront dè donner, à cet étonnant., moyen de 
nr»,teut je développement dont il est sus-

ce 1 -flu‘'.a ra*s à hâter le moment où nous devions jouir de 
<J»e , n,ait* Réunissons-nous pour l’en complimenter , ainsi 
cens d r)US-: <Iue Peuvent contre lui, contre nous, les ac- 
déneu ï ( que !ancent quotidiennement contre notre in- 
mil J‘aailce, contre le monarque de notre choix, les enne- 
mis de notre révolution!

Cris impuisans ! Fureurs bizarres!
Tandis que ees monstres barbares 
Poussaient d’insolentes clameurs,
Le Dieu, poursuivant sa carrière,
Versait des torrens de lumière 
Sur ses obscurs blasphémateurs.

Pehùn,?„0S’^0n ^es ^essiDS des élèves de notre académie de 
mois ,!-1 aura lieu au local de St-Abraham, le 4 de ce 
jours! ° aix a une ^eure- Cette exposition durera trois

Le jeune Edhem-Eiïendi, de Constantinople , élève di
plômé de l’école des Mines de Paris, est venu faire un 
voyage industriel à Liège, pour y étudier les différens sys
tèmes d’exploitation houillère.

Un navire chargé de pièces de machines pour les Hauts- 
Fourneaux de Sclessin , est dans le.port d’Anvers. Le cylin
dre oolossal d’une des machines soufflantes est déjà arrivé 
qiar le roulage de MM. Jongen et Bélrez.

Nous avons annoncé lijer l’aecitjént arrivé à M. John Coc- 
kerill, sur la route d’Aix-la-Chapelle. Nous apprenons avec 
plaisir que cet honorable citoyen est aujourd’hui hors de 
danger.

M. Cockerill revenait des courses d’Aix-la-Chapelle; il 
conduisait lui même sa voiture. Arrivé près de Battice, il 
rencontra sur la route un cabriolet qu’il accrocha d'une des 
roues de sa voiture , l’obscurité ne lui ayant probablement 
pas permis de le distinguer assez tôt pour l’éviter. M. Coc
kerill , par un élan généreux, tenta de ne pas renverser le 
cabriolet, mais ce mouvement spontané le renversa lui-même 
de sa propre voiture.

M. Cockerill, enlevé du siège, est tombé sur le coude 
gauche , et sa tête a ensuite porté sur le sol; malheureuse
ment il avait encore les rênes dans là main gauche, et il avait 
ainsi tiré involontairement les chevaux à lui. Un des chevaux, 
en reculant, a frappé du pied de derrière M. Cockerill sur 
l’œil droit et l’a blessé grièvement. ■

M. Terwangne, banquier , et M. Alexander, qui se trou
vaient sur les lieux, ont,porté à M. Cockerill les secours les 
plus empressés M. le docteur Simon, de Herve , a été ap
pelé pendant que l’on courait à Liège chercher M. le pro
fesseur De Lavacherie. Ces Messieurs ont passé la nuit près 
de M. Cockerill, dont l’état, grave dans les premières heu
res qui ont suivi la chute, est aujourd’hui tel qu’il n’existe 
aucune inquiétude sur la conservation de ses jours.

Le collége des bourgmestre et échevins procédera le lundi 
10 septembre prochain, à midi, dans l’une des salles de l’hô- 
tel—de—ville , à l’adjudication des travauxà exécuter à l’église 
de St-Antoine, suivant le cahier des charges déposé au se
crétariat de la ville et dont on peut venir prendre con
naissance.

Par décisions en date du 5 juillet dernier, approuvées par 
arrêtés Royaux des 24 et 25 même moins , le conseil provin
cial de Liège a autorisé l’établissement des foires annuelles 
suivantes ; savoir :

A Harzé, le 29 juin, et le mardi qui suit le 2° dimanche 
d’octobre.

A Fraiponi, le 1er mardi après la Pentecôte.
APolleur, le 17 septembre.
— Au 26 août le nombre des étrangers arrivés à Spa s’é

levait à 2,047 ; il en était entré 110 pendant la dernière se
maine.

— Par arrêté royal, les généraux de Wauthieret Nypels, 
ce dernier commandant de la garde civique de Bruxelles, 
ont obtenu leurs retraites pour cause d’ancienneté de service.

— On écrit de Gand, le 30 ao ût :
Nous apprenons que le service public sur la section du 

chemin de fer de Gand à Ostende commencera dimanche pro
chain.

On nous écrit de Bruxelles que M. le comte d’Oultremont- 
Wegimout est décidément nommé ministre plénipotentiaire 
belge auprès de la cour de Rome. (Consiiiuiionnel.)

PENSIONNAT DES DAüIES BENEDICTINES.
Liège, le 51 aoûM858.

A Messieurs les Rédacteurs du Politique.
Parmi les établissemens de notre ville destinés à l’éducation des de

moiselles , celui des dames bénédictines, au quai d’Avroi, mérite sans 
doute d’élre cité avec éloge.

Ce pensionnat, remarquable parses bâtimens, sa belle église, ses 
jardins , ses prairies , est bien le mieux situé et le plus vaste que ren
ferme notre florissante cité : Il a du reste fait ses preuves, et bon nom
bre de dames qui font l’honneur et le, charme de la société, attestent et 
répètent avec bonheur les louanges que cette maison a toujours si bien 
méritées , par sa bonne tenue et ses succès dans i'éduealion.

II ne faut qu’avoir été témoin de la belle et solennelle distribution de 
prix qui a eu lieu hier à cette pension pour être convaincu que ces louan
ges ne sont que justes, et que tes succès qu’elle obtint autrefois sous la 
direction de la révérende daine Constance Greek y sont héréditaires.

Celle belle fête était présidée pa>' S. E. monseigneur l’archevêque de 
Tyr, prélat romain des comLes d’Argeuleau, qui veut bien honorer cette 
maison d’une bienveillance particulière.

De nombreux parens et d’autres personnes respectables, plusieurs 
membres du clergé, remplissaient la grande salle qui avait été décorée 
avec beaucoup de goût. Les élèves ont représenté une pièce en deux ac
tes, pleine de délicatesse et de beaux sentimens , avec une assurance, 
si calme, une modestie si. aisée et un naturel si vrai, que l’émotion de 
l’assemblée est devenue plusieurs, fois visible.

Après cette pièce et plusieurs morceaux de musiques exécutés par les 
élèves , a eu lieu la distribution desprix, que S. E. Mgr. l’archevêque a 
daignérémettreàchaeunedes-élèvés^!-

L’èxpositibhJes divers ouvrages, de couture, de broderie, etc., etc. , 
prouvait que fien deee qui peut être utile à une demoiselle n’est négligé 
dans cette gensiotti-On ne pouvait yojp surtout, sans un sentiment sin
cère d’adiilipation, les nombreuxcahiers d’écriture des élèves, leurs livres 
de commerce, leurs cartes de géographie, etc., etc., dout la propreté 
et la beauté étaient vraiment au degré?de luxe.

Bien des parens, je crois, seront comme moi, heureux de ces détails 
sur une maison aussi recommandable par la garantie qu’elle leur offre 
sous le rapport dé l’éducation , et d’apprendre en même temps, que pour 
la rentrée des classes plusieurs améliorations seront ajoutées à L’ensei
gnement , afin de le rendre aussi complet qu’on peut raisonnablement le 
désirer.

Agréez , etc. ***

ACADÉMIE DES BEAUX-ATRS.

Le collége des bourgmestre et échevins informe que l’ex
position publique des travaux des élèves de l’Académie des 
beaux-arts aura lieu pendant trois jours, de 10 heures à une 
heure, au local de St.-Abraham , à partir du 4 septembre. 
_ Liège , le 29 août 1838. Le président, J. J. Tilman.

EÏaT CIVIL DE LIEGE Dü 31 AOÛT.
Naissances : I garçon , 4 filles.
Décès : 1 garçon, I fille, I fem.

Anne Catherine Kettin, sans profession , âgée de 69 ans, rue faubourg 
Si Léonard, épouse en 2e noces de Mat, Peckers.

Kj* La taxe du pain est la même que la semaine dernière

ANNONCES.
FETE S1 GILLES.

DIMANCHE, 2 du courant, BAL CHAMPÊTRE, chez 
SMETS-DEGUELDRE, faubourg St-Laurent.

On y trouvera DES OIES préparées, comme les années 
précédentes, ainsique D’AUTRES COMESTIBLES.

BAL Dimanche prochain , chez RASKIN-BIA, rue 
derrière le Mur des Anglais.

A L’OCCASION DE LA FÊTE il y aura BAL 
Dimanche et Lundi, 2 et 3 septembre ,chez BOULANGER- 
LEMOINE , à la Grande Salle , à Beyne. 1205

Dimanche prochain, on JETERA desROUES d’OIES chez 
LIBERT, à Ste.-Walburge.

ON A PERDU , le 27 de ce mois, sur la route de Ter- 
wagne à la Neuville , UNE CANNE Bambou noir. RECOM
PENSE à qui la rapportera rue Mont St-Martin , n° 639.

HUITRES ANGLAISES, chez ANDRIEN, rue Souve
rain-Pont.

L’ON DEMANDE UNE FILLE DE QUARTIER sachant 
bien coudre et repasser, rue Féronstrée, n° 823.

On CHERCHE un AIDE en PHARMACIE. S’adresser rue 
Vinâve-d’Ile, n° 38.

Société d’Harmonie.
DIMANCHE 2 septembre 1858, TIRAGE de la TOMBOLA, 

et après un beau EEU D’ARTIFICE. Le tirage n’a pu avoir 
lieu dimanche dernier, à cause de l’incertitude du temps.

@3= Mme. SIOR, rue Féronstrée, n° 700, prévient qu’elle 
a fait confectionner un GRAND ASSORTIMENT de GILETS 
TRICOTES EN LAINE, qu’elle vend en gros et en détail à 
des prix très-modérés, 1185

A LOUER, à des personnes sans enfans, UN BEAU 
QUARTIER indépendant, sur le devant, composé de deux 
salons au rez-de-chaussée, quatre chambres, cuisine, deux 
caves et grenier. S’adresser rue Agimont, n°524.

CHANGEMENT ©E DOMICILE.

POURBAIX , CHIRURGIEN-DENTISTE,
QUAI DE LA SAUVEKIÈRE , K° 48 ,

Reçoit tous les jours depuis 8 heures du matin jusqu’à 3.

Passage JLemoimier.
La Société porte à la connaissance du public, que les tra

vaux seront entièrement achevés dans quelques mois. — 
S’adresser pour les LOCATIONS chez M. LEMONNIER, 
me de l’Universjté, ou au concierge du Passage. 917

LE LUNDI Z SEPTEMBRE 1838 , à midi précis,
M. le comte Léopold de LANNOY DE CLAIRVEAU 

fera VENDRE
PLUSIEURS PORTIONS DE BEAU TAILLIS,

Croissant dans sa propriété de la Neuville-en-Gondroz, 
par M° THONON, notaire audit lieu.

A CRÉDIT.
Les amateurs sont priés de se réunir dans l’allée du châ

teau dudit lieu. 1116

EXTERNAT
DEnui

MMIles. El. et E. de CLOSSET ouvriront le 2 OCTOBRE 
prochain un EXTERNAT DE DEMOISELLES dans la mai
son , n°794, rue St-Jean-en-Ile.

L’enseignement comprendra : la religion, la lecture, l’écri
ture, la grammaire et la littérature française, l’histoire, 
l’arithmétique, la géographie. la tenue des livres, les lan
gues allemande et italienne.

Des leçons de dessin seront aussi données moyennant une 
faible rétribution mensuelle.

Les ouvrages de mains seront l’objet d’une attention toute 
spéciale.

Prix : 10 francs par mois ou trente francs par trimestre 
payables anticipativement.

Les parens pourront faire inscrire leurs enfans à l’adresse 
ci-dessus indiquée, à partir du 1er. septembre, tous les 
jours, excepté le dimanche, de 9 heures du matin à 12 heures.

SUPPLEMENT.
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BEAUREGARD,
F.i U !> OU RG SIGILLES, N" 486, A LIÈGE

EXTRAIT DU PROSPECTUS.
F. a fondant cet Etablissement, mon but est d’être utile aux 

jeunes gens qui se destinent à l’industrie ou au commerce. 
Mon entreprise est difficile; le poids des engagemens que je 
contracte envers les personnes qui m’honoreront de leur con
fiance est immense, je le sais; mais je compte, pour l’entier 
accomplissement de iqes devoirs, sur le dévoûment de mes 
estimables collègues; et pour l’avenir de mon établissement, 
j’ose attendre quelque bien de l’extrême indulgence avec la
quelle on applaudit à mes faibles efforts, depuis quinze ans 
que je vis au milieu de la jeunesse.

ENSEIGNEMENT.
L’enseignement comprend deux degrés : le cours inférieur 

et le cours supérieur.
Le cours inférieur a pour objet de donner aux jeunes gens 

les connaissances que la société existe de tout homme bien 
élevé , à quelque état qu’il se voue.

Le cours supérieur est destiné à les préparer à une car
rière pratique,

PLAN D’ÉTUDES. — COURS INFÉRIEUR t

1° La Doctrine Chrétienne. 2° Les différens genres d’Ëcri- 
ture. 3° La Langue et la Littérature Française. 4° L’art de 
lire à haute voix. 5° La Mythologie. 6° L’Histoire Ancienne et 
celle du Moyen-Age. 7° La Géographie Ancienne et la Mo
derne. 8° L’Arithmétique, l’Algèbre et la Géométrie. 9° la 
Langue Allemande et l’Anglaise.

cours supérieur.—-Première année.
1° L’Histoire Moderne. 2® L’Économie politique. 3° L’As

tronomie populaire. 4° Les Élémens de l’Histoire Naturelle. 
5° La Physique,la Chimie et le Dessin Linéaire appliqués aux 
arts industriels.

Seconde année. — études commerciales.
1” La Géographie et l’Arithmétique Commerciales. 2° La 

Tenue des Livres en parties simples et doubles. 3° Les opé
rations de change et les arbitrages. 4" Les usages du com
merce. 5°La correspondance etlajurisprudence commerciales.

CONDITIONS.
Les élèves internes demi-pensionnaires ou externes, sont 

admis à l’âge de 8 ans jusqu’à quinze. Ils doivent être inunis 
d’un certificat de bonne conduite, s’ils ont fréquenté un autre 
établissement.

La pension est, pour les élèves du cours inférieur, 600 frs.
pourles élèves du cours supérieur, 800frs.

La demi-pension, pour Iesélèves du cours inférieur, 300 frs.
pour les élèves du cours supérieur, 400 frs.

Les élèves externes du cours inférieur paient par an 100 frs.
Ceux du cours supérieur 200 frs.

Les élèves internes n’ont absolument aucune communica
tion avec les demi-pensionnaires et les externes.

L’ouverture des classes est fixée au 9 octobre.
Pour plus amples renseignemens s’adresserlà M. l’abbé 

J. J. PÉTERS, directeur de l’Institut.

INSTITUTION
DE

DIRIGEE

PÄH LES FILLES DE Lâ CROIX-

L’enseignement comprend : la Religion, — la Lecture — 
l’Ecriture, — la Grammaire, — l’Orthographe, - l’Ari’lh- 
metique, — la Géographie, — l’Histoire, — le Style Épisto- 
tolaire , — la Tenue des Livres et les Ouvrages de Mains

Le prix est de 15 francs par trimestre.
On enseignera aussi le Dessin, la Musique, les Langues 

flamande, allemande et anglaise, si les parens le demandent
A la fin de chaque semestre, les parens recevront un bul

letin qui constatera la conduite et les succès des élèves.
Cette institution est établie dans un batiment entièrement 

séparé de celui des écoles gratuites, qui continueront à être 
dirigées avec les mômes soins.

Les classes commenceront le 25 septembre, après la messe 
du Saint—Espi it, célébrée dans l’église de St,—Barthelemi à 
9 heures. 1

Les parens peuvent faire inscrire leurs enfans dès—à— 
présent.

LE 4 OCTOBRE 1838, 2 heures de relevée,
IL SERA PROCÉDÉ,

En l’étude et par le ministère de Me RENOZ notaire à 
Liège, à la vente aux enchères,

d’une belle maison,
SITUÉE A LIÈGE , RUE DE LA RÉGENCE , N” 737.

S’adresser pour les conditions de la vente à M° RENOZ 
notaire, rue du Pot-d’Or. 1204

Vente
PAR

SUITE DE SURENCHERE.
Le JEUDI 13 septembre courant, à 10 heures,

M® DUSART, notaire «à Liège, VENDRA DÉFINITIVE
MENT , devant M. le Juge-de-Paix, des cantons du Sud et 
de l’Ouest de cette ville, en son bureau, rue d’Amay ,

UNE MAISON,
AVEC JARDIN ET PRAIRIE,

contenant douze verges grandes, située à Liège, dans le 
FOND PIRETTE, occupée par le Sr. Noël Evrard. 1212

A VENDRE
MÏJOTJE A LIMITEE,

Une belle Propriété
SITUÉE A ENGIS ,

Consistant dans un quartier de maître, la maison du fer
mier et les Bâtiments d’exploitation, avec environ quinze hec
tares en jardins, vergers, prés, pâtures et terres arables, 
par détail, préférant la chasse. Sous le ministère de maître 
DEBEFVE, notaire à Liège, rue Sœurs-de-Hasque, n. 281.

?

VENDREDI, le 14 septembre 1838, à 10 heures du matin,
IL SERA PROCÉDÉ,

par le ministère de M® RENOZ, notaire à Liège, devant 
M. le Juge-de-Paix des quartiers du Nord et de l’Est de la 
ville de Liège, en son bureau, rue Neuve derrière le Palais,

A LA

VEMTE AUX ENCHÈRES ,

m IM M il £>ii/mir
située au Rivage en Pot, commune d’Angleur, avec un jar
din derrière, contenant environ huit ares, joignant d’un côté 
à M. Bpurdouxhe et de l’autre à M. Quoilin.

S’adresser pour les conditions de cette VENTE à M'RENOZ, 
notaire, rue du Pot-d’Or.

A vendre
Un TERRAIN, situé à Longdoz, commune de Liège, lieu 

dit Champs de Longdoz, près la nouvelle route, mesurant 
1060 mètres, joignant à MM. Dechesne , Foidart, Conrardy 
et à la ruelle aux Chevaux.

S’adresser à Me GILIÇINET, notaire à Liège, rueFérons- 
rée, n” 588. g080

ADJUDICATION DEFINITIVE
PAR SUITE DE SURENCHÈRE

DE

LA TERRE
CI-DEVANT SEIGNEURIALE

DE GUAEB-AAZ.
Par procès-verbal reçti parM® MOXHON, notaire à Liège, 

le, 14 août 1838, Je beau DOMAINE DE GRAND-AAZ , si- 
: tué en la .commune de Hermée, consistant en un quartier de 
maître et ses jardins, fontaine ayant une source abondante 
festin t mouvoir plusieurs moulins, grand étang très-poisson
neux , bois, allées, belles et nombreuses, planta lions, mai
son de garde de chasse, belle ferme, deux moulins mus par 1 
l’eau de la fontaine; le tout'eontenant U2 hectares 40 arés 
67 centiares de terrain dont la plus grande partie est de pre
mière classe, après avoir été exposé en masse et puis en dé
tail , a été adjugé en masse moyennant la somme de 271,000 
francs.

Et par acte reçu par le même notaire MOXHON, le 17 
août 1838, il a été surenchéri à 278,000 francs. .

Cette belle propriété, située à une lieue et demie de ia 
ville de Liège, dans un site eharmafit , saliibre et très-varié, 
qui n’est distante que de vingt minutes de la chaussée d’Ou- 
peye èl réunit les àgrémens de la chassé , de’la tenderie et 
de la pêche, sera, par suite de cette surenchère, réexposée 
en VENTE aux enchères publiques sur la mise à prix de 
278,000 francs, V

LÉ LUNDI 3 SEPTEMBRE 1858, a dix heures du matin, 
pardevant M. Charles CHOKIER, juge-de-paixdés quar- 
tiers Sud et Ouestrde la ville de Liège, en son bureau , rue 
d’Amay, n° 653, par le ministère de M® MOXHON , notaire
SUSdit. , t .; ,

S’adresser, pour plus amples renseignemens, en l’étude 
dudit notaire, rue Hors-Château , ou en celle de M. Louis 
DEJAER,légiste, place Ste-Claire, dépositaire des titres et 
plan de cette propriété. 114g

VENTE

autorité de justice,
SANS REMISE ULTÉRIEURE.

LUNDI 3 SEPTEMBRE 1858 et jours suivans s’il y a lien 
à dix heures du' matin, ’

à la maison cotée n. 449, place derrière St-Paul, à Liège
IL SERA PROCÉDÉ,

par le ministère de l’huissier sousssigné, à la VENTE au 
plus offrant et dernier enchérisseur et au comptant, d’un

MOBILISED CONS!I)Ell UÎLE ,
Consistant en Tables, Chaises, Commodes, hautes et basses 
Garderobes, Armoires, Bureaux, Lavabo, Encoignures 
Canapés, Fauteuils, trois Couverts en argent, Bois de lit’ 
Lits de Camp, Matelats, Traversins, Oreillers, Paillasses’ 
Couvertures en laine eten coton, Draps de lit, Linges, Ha- 
billemens d'homme, Porcelaine, Cristeaux, Fayence, Ta
bleaux, Gravures, Elainerie, Cuivrerie, Ustensiles de cui
sine, Balances, Echelles, Foin, Paille et quantité d’autres 
Objets trop longs à détailler. L. LÉONARD. 1196

BOURSES.
•PARIS 

80 70Trois p. c. . . .
Quatre p. c. . . .1 —
Cinq p. c............! 111 10
Act. de la Banque. 2640 
Obi. la vil. de Par. 1162 50 
Emprunt beige. .1 —
Société Générale. ] —
Banque de Belgiq. 1440 
Mutualité............, —

LE 30 AOUT.
Actions réunies. . 
Différée ancienne. 
Dito nouv. s. inté. 
Dette active. . . , 
Id. passive . . . 

Emp. rom. . . . . 
fiente de Naples. . 
Empr. portugais. 
Miguéliste............

8 1(4 
21
4 1|2 

101 3(4
09 55

LONBRES. LE 29 AOUT.
3 »p. consolidés. . 
Belge. 1832,c. . . 
Hol. Dette active. 
Portdg. 5 p. c. .

Id. 3 p. c. . 
Esv. Emp. 1834. .

94 1(4 
1-02 
54

23 112 
20 5(8

Holl. Bette aeliv.j
Dito 2 1(2............ 1
Différée.................1
Billet de change.!
Obi. synd. d’atn !

» 3 1(2.!
S. de C. des P.-B.' 168 1|8 

» nouvelle. I 
Russie. Hope et C°,

» 1820 , 5.1
Inscr. au gr. livre*1

AMSTERDAM 
101 9(16 
5j 1(4

24 5(8 
95 1(8

105 1® 
105 7 r
09 5(16

Différées.............. < 8 5(8
Passives. . ------- ! . 4-1(2
Russie.......................i —
Brésil.................... 1 85 3(4
Mexicains 6 p. c.i —

LE 30 AOUT. 
Certifie, à Amsler. 
Pologne.L. fl. 300 
PR'°. L. de Rd. 50 
Espagne. E. Ard. .
Dito grd..............
Dette diff. 1830.

» nouv. 
» passive. 

Autr. Métall. 5. 
Brés. Obi. à>Lond,

19 3(16

4 11(16 
103 1(2 
82 1(8

ANVERS , LE 31 AOUT.
Anvers. Bet. act.j 

Det. diff A 
Empr. de 48 mill.1 

! Id. dé 30 mill.! 
Holl. Dette, activ.l 
Rente rembours. .1 
Autriche. MétalliJ 
Lots de fl. 100. . .j 

» fl. 250. . .i 
» fl. 500. . J 

Polog. Lots fl.300.j
p .. fl. 5004. 

Brés. Em. L. 1834.' 
Espagne.Ardoin. . 
Delle passiv. 1834.

» Différée. . . 
Danemarc.E.NoU. 

Dito à L............

104 1(2 
49

101 1(2. 

91 5(8

106 1i2
311
460
755
117
138

81
18 5(8 3(8

5 5(4 
95 1|2 
75 1(4

Prusse. Em. à Berl.l 116 1(2 
Napjes. Cert. Eal.l 93 1|2 
Et. Rom. Lev. 1832.' 101 1|2 
Cert, à A. 1834. . 100 1(8

CHANGES.

Amsterd. C. jours.
Id. 2 mois. 

Rotlerd. C. jours.
Id. 3 mois. 

Paris. C. jours.
Id. 2 mois. 

Londres. C. jours.
Id. 2 mois. 

Francfort. C. jours 
Id. 3 mois. 

Bruxelles et Gand.

P
P
P
P

5|8 «[o p. P 

5(8 »p» p. P

1 [8 av. 
5|8 p. 
40(2 1(2 
40[ 1(2 
35 7|8 
35 1(2 
1(8

BRUXELLES, LE 31 AOUT.
Dette active 2 1(2 
Emp. Rothschild. 
Fincourant. . . . 
Emp. de 50 mill. J 
Id. de 57 mil. . 

Emp de 1832 (4)J 
Act delà Soc.G.' 
Emp. de Paris. . . 
S. de Comm. de c.l
B. de Belgique, ,j
C. de S. et Oise. 
Hauts-Fourneaux. 
Banque Foncière.1 
Idem. .1. .

. Fleijij., . .
. Horn'u. . .
1 Sclessin.............

Soc. Nationale. J 
Levant du Flenu.
Ougrée.................
Sars-Longscham. 1 
Chemin de Fer. , 
Vennes. . . . . . . 
St-Léonard. !... 
Chatelineau. . . .
Verreries.............. |
Betteraves............
Verier, de Charl. 
L’Espérence. . . 1

54 3(4 p
101 5(8 p

91 1(2
73 3(4

. 98 p
828 et p

1755
149 1(2 A
140 A
111 1(2
120 P
100 3(4 A
100 A
195 P

123 1|2 P
125 1(2 Ä
_

190 A
95 P
75 P

120
.

A

_

iseries. . . , . 100
iS.................. - —
d’Ougréé, . .1 93

ualité. . . ; 116 7(8
I. Bruges, . . à —
icçaux..............I —
Réunies.. . J 160 1(2

. C. Falco».

■ée! de 1850. 
Idem de 1835. . . 
Passives. . .\ 
Brésil. E. de Roth. 
Rome. E. do 1834.

107

100
130
100

53' 1(2 
100
106 1(4 
93 1|2 
18 1(4

81
* 10I 1(2

P
A
A

A

A

VIENNE ,-LE 24 AOUT. ,, 
Métalliques, 107 19(32.—Actions de la Banque'} 1434 !|2.

PORT D’ANVERS. — ARRIVAGES DU 31 AOU/T.:.
Lé batfcy ii à' vapeur bèlgç Princesse Victoria , v. de Londres!, ch. de 

diverses marchandises et passagers. - ' • .
Le bateau .à vgpejur., anglais Sobo, v. de'Londres,ch. de-diverses mar

chandises et passagers.
Le brick autrichien, en quarantaine à Ste.-Marie, est Ie Vladislow, V. 

d’Odessa, ch. de graine de lin.

Imprimerie deJ.-Ble N ossen t , rue du Pot-d’Or, N° 622, à Liés



Supplément au )
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UNE

BELLE MAISON
BATIE A LA MODERNE,

Avec remise, écurie et grand jardin, située à Liège, au 
Ouai-d’Avroy. _ <
v S’adresser au notaire DELEXHY. 11/6

Le MARDI 4 SEPTEMBRE 1838, a 1 heure de relevée,
Monsieur Jules Gebnaeut, rentier propriétaire, îera TEN
DRE chez le sieur Louis Rameiot, cabaretier, aux Boucelles, 
par le ministère de M* NIKOUL, notaire,

PLUSIEURS PORTIONS
DE

BEAU TAILLIS,
croissant dans son bois deCornillon, situé commune de 
S'eraing. A CRÉDIT. t

LE SAMEDI 15 septembre 1838, à trois heures précises 
de relevée,

Le notaire CTUONSIU * Liése ,

VENDRA AUX ENCHÈRES PUBLIQUES,
EN SON ÉTUDE, RUE FÉRONSTEE, N° 588,

LES

BATIMENS de LA FEMME
dite du Chardon,

SITUÉE A F ALL AI S, CANTON D’AVENNES,
Comprenant corps de logis, écuries, étables, belle grange , 
plus deux bonniers 13 verges grandes environ de jardins et 
vergers y contigus.

Cesbâtimens, solidement construits, pourraient être ap
propriés à une fabrique. Ils se trouvent dans un des plus 
beaux sites de la Hesbaye, à 10 minutes au plus de la nou
velle route de Huy à Tirlemont.

VENTE
DÉ

l’ancien Presbytère
A SPRIMONT.

SAMEDI 15 SEPTEMBRE 1838, à 2 heures après-midi, 
à la maison commune de Sprimont,

LE CONSEIL DE FABRIQUE DE L’ÉGLISE du dit lieu, 
dûment autorisé, fera VENDRE AUX ENCHÈRES

L’ANCIENNE MAISON PRESBYTÉRALE
avec le beau JARDIN y annexé, situés à Sprimont.

Aux conditions à voir en l’étude de M" DOGNÉE, notaire 
à Sprimont. 1199

POUR

sortir de l’indivision, 
D’IMMEUBLES,

SITUÉS A BEAUFAYS.

LUNDI, 3 SEPTEMBRE 1858, à 3 heures de relevée,
IL SERA PROCÉDÉ

En l’étude et par le ministère de M® LAMBINON, notaire 
à Liège, place derrière FHôtel-de-VilIe,
A LA VENTE AUX ENCHÈRES PUBLIQUES

d’une

BELLE MAISON
A DEUX ÉTAGES,

Avec caves, écuries, grange, étable?, remise et environ 
dix boniers de jardin, verger, pré et terre; le tout ne for
mant qu'un ensemble, situé assez près de l’église et au cen
tre du village de Beaufays.

Dans cette propriété se trouvent des mines de fer dont les 
couches sont presque superficielles et qui seraient d’une ex
traction très-facile. Elle n’est éloignée de Liège que de deux 
lieues et en rapport avec les grandes communications de cette 
ville à Spa. Un établissement industriel pourrait y prospérer, 
quoique la situation agréable et saine, les beaux points de 
vue dont jouissent ces immeubles les rendent propres à une 
charmante maison de campagne.

S’adresser au notaire LAMBINON pour de plus amples 
renseignemens. 1109

Y2ÏÎY®
d’un»

BELLE PROPRIÉTÉ.

Vente
d’une

BELLE FERME.
MARDI 12SEPTEMBRE 1858, à 10 heures du matin,
En l’étude et par le ministère de M® HOUBAER, notaire 

à Seraing,
IL SERA VENDU

UNE

belle et vaste maison,
Avec cour, four et fournil, écuries, remise, granges, 

pompes, un beau jardin y attenant et un verger à côté de 40 
ares, situés à Engis. Cette belle propriété, récemment bâtie 
à la moderne en pierres de taille et briques et couverte en 
ardoises, propre par son étendue et ses aisances à un ren
tier, à tous genres de commerce, notamment à une distille
rie ou une brasserie, réunit de beaux salons, de belles 
chambres, de vastes greniers et cinq caves; sa façade, qui 
donne sur la grand’routé de Liège à Huy, a une très-grande 
étendue.—A partir du 24 août jusqu’au jour de la vente, la 
propriété peut être visitée en s’y adressant. L’acquéreur. s’il 
le désire, aura de grandes facilités pour le paiement du prix

S’adresser audit notaire HOUBAER, pour connaître les 
conditions. H21

Le 25 SEPTEMBRE 1838 , à dix heures du matin, 
en la demeure du sieur LIMET, aubergiste à Terwagne, 

IL SERA PROCÉDÉ

JEUDI 6 SEPTEMBRE 1838, aux 2 heures de l’après-midi, 
A la requête de M. N. J. Moor et sœur,

IL SERA PROCÉDÉ,
en l’étude et par le ministère de Me DEMONCEAU, notaire, 
à Herve , à la TENTE d’une BELLE FERME, située à Hal- 
leux, commune de Charneux, canton de Herve, composée 
de faâtimens d’habitation et d’exploitation , jardin légumier 
et quatre prairies mesurant neuf hectares septante-deux 
ares, joignantaux représentans Halleux, à MM. Lebe, J. N. 
Jacquinet, aux enfans Champiomont et au chemin. 

S’adresser audit notaire. 1149

LE MARDI, 4 SEPTEMBRE 1838, à dix heures ,
le notaire PAQUE procédera pardevant M. OPHOVEN 
juge-de-paix à Liège, en son bureau, rue Neuve, derrière 
le Palais,

A LA VENTE AUX ENCHÈRES PUBLIQUES 
d’une BEU.fi

PROPRIÉTÉ
Y SITUÉE,

A LA

Vente aux Enchères
DES

BAT1MENS,
JARDINS, TERRES, PRAIRIES ET BOIS,
composant UNE FERME, située à BOIS-BORSU, canton 
et arrondissement de Huy.

Cette VENTE aura lieu en 19 LOTS, composés comme 
suit :

SOUS BOIS-BORSU.
Premier LOT.—Un CORPS DE FERME avec 51 hectares 

67 ares 34 centiares de jardin, vergers, prés, bois, terres 
et pâtures.

2me. lot.—Une PIECE DE TERRE au lieu dit l’Argile, 
contenant 5 hect. 80 ares 90 cent.

3me lot.—Deux PIECES DE TERRE près l’une de l’autre 
au lieu dit Terre au Soleil , contenant 5 hect. 75 ares 
50 cent.

4me. lot.—Une TERRE en lieu dit Petites Taves, conte
nant 5 hect. 89 ares 50 cent.

5me. lot.—Une TERRE près de la précédente, contenant 
1 hect. 10 ares 10 cent., située en lieu dit Petit Brin.

6me. lot.—Une idem en lieu dit Vasale, contenants hect. 
24 ares 30 cent.

7me. lot.—Une idem en lieu dit Liable, contenant 9 hect. 
81 ares 10 cent.

8me. lot— Une idem âu sentier de Vervos , contenant 7 
heet. 56 ares.

9me. lot.—Une idem au même lieu, contenant 5 hect. 77 
ares 60 cent.

lOme lot.- Une idem au lieu dit les Marchettes contenant 3 
hect. 57 ares 30 cent.

Urne, lot.—Une idem en lieu dit Bois le Priesse, conte
nante hect. 36 ares 30 çent.

12me. lot.—Une idem au lieu dit Pétraly, contenant un 
heet. 93 ares 80 cent.

13me. lot.—Une idem au chemin de Roudchamps, conte
nant 87 ai'es 70 cent.

14me. lot.—Une idem au même lieu, contenant 53 ares 20 
cent.

15me. lot.—Une idem en lieu dit les Malires, contenant 
86 ares 90 cent.

16me. lot.— Une idem au chemin de Roudchamps con
tenant un hect. 9 ares 95 cent.

SOUS MAFFE.
17me. lot.—Une TERRE sise en la campagne de Brassi- 

nes, contenant 88 ares 80. cent.
SOUS BONSIN.

18me. lot.—Un ENSEMBLE en pré et bois, situé au lieu 
dit Pairaumont, contenant 1 hect. 75 ares 50 cent.

SOUS LES AVINS.
19me. lot.—Une TERRE en lieu dit Fond de Borsu, par

tie sous Bois, partie sous les Avins, contenant 1 hect. 69 ares 
70 cent.

Après que ces IMMEUBLES auront été exposés partielle
ment ils seront réunis et exposés en un seul LOT dont la mise 
a prix se composera du prix auquel les enchères partielles 
auront été portées et de la valeur approximative de ceux qui 
n auraient pas été enchéris.

On peut dès à-présent prendre connaissance en l’étude du 
notaire BOULANGER, à Liège, rue Hors-Château, n. 448, 
des conditions de la vente et du plan contenant les 19 lots, 
ainsi que de la note qui en contient la juste situation, les 
joignans et les aboutissans. 1134

COUR DES ÊX-lïïIN IME S, OCCUPÉE par M* FRÉSART
Elle consiste en une maison bien construite et très-com

mode , ayant deux salles et une cuisine au rez-de-chaussée 
sept chambres aux deux étages, cour, citerne et lavoir, avec 
bosquet et jardin d’environ quatre verges grandes ou 18 ares 
entourés de murs et garnis d’arbres à fruits.

Dominant sur toute la ville, elle a une vue très-agréable 
et très-étendue.

S’adresser, pour les conditions, audit bureau ou en l’étude 
du notaire. yjgQ

VENTE -
DE

BIENS-FONDS,
SIS AU HAUT-PRÉ, COMMUNE DE LIÈGE.

MARDI, 11 SEPTEMBRE 1838, à 10 heures du matin
Au bureau de la justice de paix des cantons Sud et Oues 

de la ville de Liège, rue d’Amay, n° 653, MB PARMENTIER 
notaire, procédera

A L’ADJUDICATION PUBLIQUE AUX ENCHÈRES
DES

PIÈCES DE FONDS.
Ci-après désignées, savoir :

1er lot. —6 verges grandes de jardin potager, tenant d’ui 
côté à S. H. Leduc et d’autre au chemin di 
Haut-Pré.

2° lot. — 7 verges gr. 12 petites de verger, joignant d’ui 
côté au lot qui précède et d’autre au même S 
Leduc et aux enfans de Remy "Wilmar.

5° lot. —2 verges gr 4 pet. de terre, sises en lieu di 
Bois Gotha, aboutissant d’un côté au 2° lot e 
et d’autre aux hospices de Liège.

4® lot. — 2 verges gr. de terre, sises au môme lieu, tenan 
d’un côté au 3me. lot et d’autre à M. J 
Beauduin.

5® lot. — 4 verges grand. 10 pet. de terre, sises au mêm 
lieu, longeant d’un côté le 4me. lot et d’autre 
la portion de terrain ci-après.

6° lot. — 4 ver. gr. 14 pet. de terre, sises au même lieu 
joignant d’un côté au 5me. lot et d’autre au f 
L. J. Beauduin.

7° lot. — 2 ver. gr. 10 pet. de terre, sises au même lieu 
tenant d’un côté au lot qui précède et d’ai 
tre à Joseph Closset.

8° lot. — 2 ver. gr. 10 pet. de verger, sises au même liei 
aboutissant d’un côté à Marie-Anne Beaudui 
et d’autre au 5me. lot.

9° lot. — 2 ver. gr. 9 pet. de verger, sises au même lieu 
tenant d un côté à P. J. Beauduin et d’autre a 
lot qui précède.

10° lot. — 3 ver. gr. 9 pet. de jardin légumier, sises a 
même lieu, longeant d’un côté le 9me. lot ij 
d’autre une parcelle de terrain de L. Beauduii

11® lot. — 2 ver. gr. 10 pet. de jardin légumier, sises J 
même lieu, tenant d’un côté au lot qui précèt 
et d’autre aux enfans de H. J. Beauduin.

12e lot. — 3 ver. gr. aussi de jardin légumier , sises a 
même lieu, joignant d’un côté au Sr Jos. Closs 
et d’autre au lOme. lot.

S’adresser, pour connaître les conditions, audit notaii 
PARMENTIER. qV,



■

LE POLITIQUE.

A Vendre
UNE BELLE ET GRANDE MAISON,

A PORTE COCHERE, f
SITUÉE A LIÈGE, RUE DERRIÈRE LE PALAIS ,
Avec cour, remise, écurie., magasin, quatre caves, deux 

pompes, 24 pièces à feu, jardin, fontaine d’un demi hansion.
Cette, maison est propre à tout commerce en gros et en 

détail.
S’adresser au notaire GILKINET, rue Féronstrée n° 588.

1043

LIBRAIRIE MATIOMASÆ
RUE VINAVE-D’ILE , Nu 46,

DE

FélixPalante,àIiiége. 
RABAIS CONSIDÉRABLE.

Histoire de la Révolution française, par Tliiers, 6 vol. in-8°, 1858, au
lieu de 30 fr. 24 »»

Histoire desducs deBourgogne de la maison de Valois, 10 vol.
in-8°, 1858 , au lieu de 55 fr. 40 »»

Histoire de Napoléon et de la grande année pendant l’année 
1812, par le,général comte de Ségur,2 vol., 1835, au lieu 
de 10 fr. 8 »»

Dictionnaire technologi(]ue, ou nouveau Dictionnaire des Arts 
et Métiers, 11 vol. in-8», à deux colonnes avec un allas de - 
277 pl., nouvelle édition, au lieu de 178 fr., 100 »»

Encyclopédie moderne ou dictionnaire des hommes et des 
choses, des sciences, des lettres et des arts, 25 vol. grand 
in-8° à deux colonnes, au lieu de 200 fr. 100 »»

Les fastes universels, 1 vol. in-folio, au lieu de 150 fr. 5Û »»
Le même ouvrage, 14 vol. in-8°, au lieu de 96 fr. 40 »»
Œuvres complètes de Buffon et de Dauben ton, 14 vol. in-8<>, à

deux colonnes , 720 planches coloriées, au lieu de 300 fr. 150 »»
. Précis de Ja Géographie universelle, par Malte-Brun, 0 vol. 

grand in-8,J,à deux colonnes, avec allas de 71 cartes colo
riées , au lieu de 100 fr. 70 »»
Ou trouvera au même établissement une quantité d'autres ouvrages au 

rabais. — Bureau général d’abonnement à toutes les publications pitto
resques et autres. — Les personnes qui prendront pour 500 fr. d’ouvra
ges jouiront encore d’une surremise.

Il cstreconnu par six années de succès et par l'expérience 
qu’en ont faite plus de trente-mIëlé personnes que,

LE TAFFETAS GOMMÉ
préparé par Paul Gage, pharmacien, rue de Grenelle St. 
Germain , N° 13, à Paris, est le SEUL qui DÉTRUIT ra
dicalement'en peu de jours et sans douleur et sans.-salir la 
chaussure,

LES CORS, OGNONS ET DURILLONS.
Dépôts dans toutesles villes de France et chez A. Brunin , 

pharmacien, à Bruxelles, Montagne de la Cour. Bossut, père, 
pharmacien, à Tournay. Courtois, pharmacien, à Tournay.

MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS.

MINES.
Demande en concession sous les communes de st-andué .

JULEMONT ET MORTIER.
Publications nouvelles en exécution (le l’article 13 de la loi (lu 

2 mai 1837.
Le ministre des travaux publics,

Vu les lois des 21 avril 1810 et 2 mai 1837 et l’arrêté royal 
du 22 juin 1857 ;
. :Vu ia demande en concession de mines de "houille sous 
KiTcommunes de Saint-André , Julemont et Mortier, for
mée le 17 novembre 1810, par les sieurs Corbesier (Jean- 
Joseph et Urbain-Joseph), domiciliés à Argentéau, et con
sorts ;

Considérant que cette demande tombe sous l'application 
de l’art. 13 de la loi du 2 mai 1857 ;

Arrête :
Art. lor. Ladite demande et le présent arrêté seront publiés

dans le Moniteur, par trois insertions consécutifs, faites de 
quinze en quinze jours.

* Art. 2. Cette demande et le présent arrêté seront en ou
tre publiés par trois insertions consécutives de quinzaine 
en quinzaine , dans un des journaux de la province de 
Liège , et affichés pendant trois dimanches consécutifs, de 
quinzaine en quinzaine, dans le chef-lieu de la province , 
dans celui de l'arrondissement judiciaire où la mine est 
située, et dans toutes les communes sur lesquelles eile s’é
tend.

La députation du conseil provincial de Liège est chargée 
de pourvoir à l’exécution de l’art. 2 ci-dessus.

Bruxelles, le 31 juillet 1838.
Notuomb.

SUIT LA DEMANDE.
Par pétition enregistrée à la préfecture le 19 novembre 

1810, le sieur Corbesier (Gaspar), de Hasselt; Renard (F.-
C.), de Liège; la demoiselle Corbesier (M.-E.-Th.), égale
ment de Liège, et Corbesier (Urbain-Joseph), d’Argenteau, 
tant en son nom propre que comme fondé de pouvoir du Sr 
Corbesier (Jean-Joseph), par acte de procuration qui a eit 
lieu le 3 janvier 1818, ont demandé la concession de mines 
de houille existantes sous des terrains situés sur le territoire

des communes de St.-André, Julemont et Mortier, et limi
tés ainsi qa’il suit :

Au nord-est, par le chemin de Cbenêtre à St.-André, pas
sant au milieu du village d’André jusqu’à la rencontre de là 
grande route de Maestricht à Venders, au hameau de la 
Haye, en suivant cette route vers la droite; passaat par la 
Maule-Terre jusqu’au village de Julemont, et côtoyant ladite 
commune^

Au midi, en suivant Je chemin de Julemont vers la droite, 
par le hameau de Gerard-Saut, jusqu’à la rencontre du 
chemin du Trix-des-Moines jusqu’à la Neuve-Haye, allant 
au crucifix du chemin de Mortier àHerve, au milieu du vil
lage de Mortier, par la ruelle des Agneaux au chemin de 
Roneaux; de ce dernier, vers le midi, au chemin de Bazile 
àGobié, ensuite le chemin vers la ferme du Doyard, qui est 
au couchant, jusqu’au chemin de Btegny à Richelette;

Au nord-ouest, le chemin de Biegny à Richelette ; de ce 
chemin à la chapelle do Richelette, prenant le chemin de la 
Queue à la croix Bastin jusque sur les Sarts, au chemin de 
Mortier à Dalhem, et suivant ce chemin jusqu’au hameau de 
Chenêtre, point du départ.

Les pétitionnaires ont offert aux propriétaires des terrains 
le quatre-vingt-unième panier de l’extraction,soit houille , 
soit charbon, qui s’opérerait sous leur fonds.

MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS»

MIMES.: . GUUli-El \ V . • '

DEMANDE EN CONCESSION SOUS LES COMMUNÊS DÉ SAINT-REMY, 
HOUSSE , CHERATTÉ , TIGNÉE , ET SAIYÉ.

Publications nouvelles en exécution de l’art. 13 de la loi du 2 mai
1837.

Le ministre des travaux publics,
Vu les lois des 21 avril 1810 et 2 mai 1837 et l’arrêté royal 

du 22 juin 1837 ;
Vu la demande en concession de mines de houille sousles 

communes de Saint-Remy, Housse, Cheratte, Tignée et 
Saive, formée le 6 juillet 1824, par les sieurs baron de Sa- 
roléa (Casimir), domicilié à Liège, et consorts,et les sieurs 
Corbesier (Urbain-Joseph)domicilié à Liège, et consorts;

Considérant que cette demande tombe sous l’application 
de l’art. 13 de la loi du 2 mai 1837,

Arrêté :
Art. Ier. Zadite demande et le présent arrêté serontpubliés 

dans le Moniteur, par trois insertions consécutives, faites 
de quinze en quinze jours.

Art. 2. Cette demande et le présent arrêté seront en ou
tre publiés par trois insertions Consécutives, de quinzaine en 
quinzaine, dans un des journaux de la province de Liège,et 
afficés pendantlrois dimanches consécutifs, de quinzaine en 
quinzaine, dans le chef lieu de la province, dans celui de 
1 arrondissement judiciaire ou la mine est située , et dans 
toutes les communes sur lesquelles elle s’étend.

La députation du conseil provincial de Liège est chargée 
de pourvoir àl’exéeuLion de l’art 2 ci-dessus.

Bruxelles, le 51 juillet 1838.
Nothomb.

SUIT LA DEMANDE.
Par pétition enregistrée à la préfecture du département 

de l’Ourthe, le 31 décembre 1813, la famille de Sarolea, de 
Cheratte, représentée par feu Collardin (P.-J.), en vertu d’un 
acte de procuration du9 mai 1811, et la famille Corbesier, 
d’Argenteau , avaient demandé la concession de mines de 
houille existantes sous des terrains dépendans des communes 
St-Remy, Housse, Cheratte, Tignée et Saive.

Voulant régulariser ladite demande et en provoquer l'ins
truction, les membres de ces deux familles ci-après dénom
més , savoir :

1° De Sarolea (Casimir), domicilié à Liège; 2° de Sarolea 
(Hyac.), de Wandre; ce dernier, tant en nom propre que 
comme représentant sa sœur, épouse Finot (François); 
3° Lhoneux (Thimoléon), en qualité d’époux de Sarolea (Ca
roline) ; 4° Dautrebande (Franc.), en qualité d’époux dé 
Sarolea (Adélaïde); 5° Boniver (Jean-Lambert.), en qualité 
d’époux de Sarolea (Eraéliè); ces trois derniers demeurant à 
Huy ; 6° de Sarolea (Eléonore), domiciliée à Fossé; 7° Donc- 
kier (Xavier),dé Huy, en qualité de Curateur delà demoiselle 
de Sarolea (Victoire), et 8° de Sarolea (Félix), capitaine1, en 
garnison à Liège : tous représentant feu de Sarolea (Jean- 
Mathieu), leur oncle;

Et Corbesier (Uurbain-Joseph) de Liège, tant pour lui que 
pour Corbesier (Jean-Joseph et Philippe Garpar), domiciliés à 
Àrgenteau; Corbesier (François-Joseph), domicilié à Liège, et 
Renard (François-Clément), époux de Corbesier (Thérèse), 
demeurant à Aix-la-Chapelle ; tous représentant feu Corbe
sier (Gaspar), leur père et beau-père.

Ont, par une pétition enregistrée à l’administration de la 
province de Liège, le 6 juillet courant, sollicité la publica
tion de leur demande en concession de mines de houille exis
tantes sous des terrains dépendans des communes ci-des|us 
désignées et limités ainsi qu’il suit : > >) i :

Au nord, à partir de la rive droite de la Meuse, à l’ein- 
bouchui e de la ruelle du Strenden; suivant.ladite ruelle, 
ensuite celle dite Bozette jusqu’à la rencontre du chëmin de 
Sabaré à Sarolay, que I on suit vers le nord, sur une lon
gueur de 34 aunes, jusqu’à sa jonction avec le chemin de la 
foulerie Dehasse, que l’on descend ensuite jusqu’à la rencon
tre du chemin de Bois-le-Duc, que l’on remonte jusqu’à ce
lui du Voué; de ce point, suivant vers le nord ce dernier 
chemin jusqu’à sa jonction avec la ruelle des Vaches, des
cendant ensuite ladite ruelle des Vaches jusqu’au chemin de 
St-Rémy à Dalhem ; de ce point, par une ligne droite longue 
de 140 aunes, tirée dans la direction de ladite ruelle, sur le 
ruisseau dit de St-Remy et de Bolland;

A T’est, de ce point remontant ledit ruisseau jusqu’à la li

mite sôparatoire des communes de Cheratte etCerexhe-Heu- 
seux, près la foulerie Lehane ;

Au sud, à partir dudit point, suivant ladite limite sépara- 
toire dans sa direction au sud-ouest, jusqu’à la rencontre 
d’un chêne placé à ia traverse du chemin dêBarchon à Heu- 
seiix; de ce point, continuant la même limite séparatoire 
qui formeune lignent oüe jusqu’à un saule placé à la jonction 
des iimites des deux communes ci-dessusnommées, avec ceile 
de la commune de Tignée ; de ce saule par une ligne droite 
longue de 1,590 aunes, tiréesur le clocher de l’église de Saive- 
de cette église, par une deuxième ligne droite longue de 
1,585 aunes, se terminant au clocher de l’église du ci-devant 
couvent de la Xavée; ■

A l’ouest, de ce point, suivant le chemin de Rabosée à 
Rognée, jusqu’à laruelle Gillet ; prenant ensuite cette ruelle 
et la continuant jusqu’au chemin de Neuve-VpieàGhesneux; 
puis suivant vers l’ouest ce dernier chemin jusqu’à l’endroit 
où il est traversé par celui de Rabosée-à Hognée Éprenant 
ensuite ce dernier chemin étle continuant en laissant à gau
che la ferme Malaise jusqu’aux limites des communes de 
Wandre et de Cheratte ; suivant alors lesdites limites dans 
ieurs différentes sinuosités, jusqu’à la rencontre du chemin 
Bastin, situé à l’ouest et près du château de dieratle; pre
nant Mors ce dernier chemin et le continuant jusqu’à sa jonc
tion avec celui descendant de l’église de Cheratte ; remon
tant ce dernier chemin jusqu’à la rencontre du grand chemin 
de Wandre à la Basse-Cheratte, que l’on suit vers nord 
jusqu’à la rive droite de la Meuse ; poursuivant ensuite la 
même rive jusqu’à l’embouchure de la ruelle du Strenden, 
point de départ. 1

Les pétitionnaires offrent aux propriétaires de la surface 
le '81e panier à extraire durant l’exploitation , ou cinq cents 
des Pays-Bas par bonnier métrique.

TILLE DE SPÄ.

COURSES DE CHEVAUX-

Le collége des bourgmestre et échevins, informe le public 
que des courses de chevaux auront lieu cette année , le 4 et 
le 6 septembre prochain, chaque jour à midi , dans la 
plaine au-dessus de la fontaine Minérale de la -Sauvenière.

Cinq prix seront décernés aux vainqueurs, savoir :
PREMIER JOUR.

Course dite la. Poule , prix : 1200 francs., plus 100 francs 
à fournir par les concurrens pour chaque cheval entrant 
en lice.

Course de chevaux de tout âge, nés et élevés dans le pays 
(indigènes) ; prix : 1000 francs.

Plus 100 francs à fournir par les concurrens pour chaque 
heval entrant en lice.

DEUXIEME JOUR.
Course de chevaux de toHte race, prix : 3300.
Plus 100 francs à fournir par les concurrens pour chaque 

cheval entrant en.lice.
Course de chevaux dits bidets deSpa de race ardennaise , 

prix : 200 francs pour le bidet qui arrivera Te premier au 
but, et 50 francs pour celui qui arrivera le second.

Course d’amate’urs, prix.: un beau nécessaire en bois verni 
de Spa pour dames.

Chaque jour des courses, il y aura spectacle et bal à la 
redoute.

À partir du 20 août courant jusqü’inclus le 5 septembre 
prochain, le terrain sera mis à la disposition des personnes, 
qui veulent faire courir pour y exercer les chevaux.

La course dite la Poule sera de deux tom's de l’arène et 
d’une seule épreuve.

Celle des chevaux de tout âge, nés et élevés dans le pays 
(indigènes)'et celle des chevaux de toutes races, seront cha
cune de deux épreuves et en partie liée.

Celle des bidets sera d’une épreuve.
Celle d’amateurs, sera d’un tour de l’arène en partie liée.
Les chevaux devront être montés par les propriétaires ou 

leurs amis non par des jockeys.
Nul ne pourra engager ni faire courir dans une course à 

plusieurs épreuves plusd’un cheval ou jument; dans les cour
ses à une seule épreuve un même propriétaire ne pourra 
faire courir plus de deux chevaux.

Tout cheval ou jument présenté pour une course , devra 
appartenir en toute propriété à celui qui le présentera ou le 
fera présenter en son nom.

Tout propriétaire de chevaux indigènes présentant ou fai
sant présenter à l’inscription un ou plusieurs chevaux est 
tenu de justifier de leur origine de la manière prescrite 
par le réglement.

Les noms, âges et signalemens, et autant que possible la 
généalogie des chevaux étrangers, devront être inscrits et 
constatés par déclarations signées des propriétaires ou de 
leurs fondés de pouvoirs.

Le nombre de prix remportés dans un concours publie 
quelconque devra être indiqué exactement lors de l’inscrip
tion.

Les déclarations et inscriptions prescrites devront être fai
tes de 9 à 5 heures au secrétariat de l’administration com
munale, la veillé du jour où les courses auront lieu, avec 
spécification de l’espèce de course à laquelle les chevàuxsont 
destinés, en même teins;, les noms et la couleur des vêtelmenS 
des jockeys seront indiqués par les propriétaires.

Les amateurs désirant faire usage l’un des deux jours ci- 
dessus indiqués , du champ des courses pour des engage- 
mens ou des prix particuliers, devront s’adresser au collège 
des bourgmestre et échevins, ou aux membres du jury , 
qui décideront si , et dans quel ordre ces courses pourront 
avoir lieu.

Pour le surplus on se conformera aux autres dispositions 
du réglement.

Fait en séance du collége, le 14 août 1838.
Le bourgmestre président, T.. F. Hayemal.

Par le collége, le secrétaire, F. Rosette.


